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É T A T 

DÉCOUVERTES ARCHÉOLOGIQUES 
FAITES A BORDEAUX DE 1440 A 1812 

Manuscrit inédit du Baron de CAILA. 

I 

I Le manuscrit du baron Pierre-Martin de Caila que nous 
¡publions appartient aux archives du château de Caila, à Rions 
(pironde). 11 n'est pas inconnu : il a été signalé par notre 
Regretté collègue, le Dr Berchon, dans son étude sur /,<? 
baron de Caila, archéologue girondin (1744-1831), imprimée 
eu 1892 dans les Actes de l'Académie de Bordeaux (1). L'au-
|eur de ce très intéressant travail en eut communication. 

près sa mort, survenue en 1894, le portefeuille qui conle-
naitce manuscrit fut, par erreur, remis à la Bibliothèque de 

| p V i l l e . I l y resta ignoré jusqu'au jour o ù la lecture du 
PÇavail du I)r Berchon m'apprit sa véritable origine. J'en 

informai Mme la comtesse Hector de Galard, propriétaire 
actuelle du château de Caila, qui, avec la plus parfaite bonne 
p';'ce> a bien voulu m'autoriser à le publier. « Ce sera, 
pi écrivait Mme de Galard, un nouvel hommage rendu au 
paron de Caila et la mise en valeur de cet érudit, dont une 
ïoule de travaux dorment encore dans les archives de Caila. 

iLliopbilé moi-même et passionnée d'histoire locale, j 'avais 
songe un moment à publier quelques-uns de ses manuscrits ; 

e ^nips m'a manqué et la guerre, en me donnant la direc-
1011 '' hôpitaux et de la Croix-Rouge ensuite, ne me permettra 

(1) Ti irage à part, Bordeaux, Gounouilliou, 1892, in-8°, p. 95-96. 



pas, je le crains, de réaliser ce projet. » J'exprime à Mmi' la 
comtesse de Galard ma respectueuse reconnaissance et celle de 
la Société Archéologique ; sa libéralité sera hautement appré-
ciée de tous ceux qui s'intéressent à noire passé bordelais (1). 

L'Etat par ordre chronologique, des découvertes des pierres 
sépulcrales, inscriptions, autels, statues, cippes et autres 
monuments, pour servir à l'histoire de la ville de Bordeaux 
mérite d'être imprimé. Le Dr Berchon le jugeait en ces 
termes : « Je ne crains pas d'avancer qu'il y a dans ces 
feuillets, que le temps a jaunis, une collection immense de 
faits très intéressants pour l'histoire archéologique borde-
laise, et qui aurait été certainement appréciée par M. Jullian, 
forcé de s'en tenir aux données, souvent contradictoires, des 
auteurs contemporains de M. de Caila, et même de Jouannet, 
qui a repris les recherches de son collègue quand celui-ci 
les quittait, vu son âge avancé et l'état de sa santé, qui ne 
lui permettaient que de rares déplacements. 11 y aurait à 
revoir ces documents et à en contrôler l'exactitude pour en 
tirer une histoire complète du Musée des Antiques de Bor-
deaux, déjà si magistralement abordée par M. Jullian. » 

En elfet, M. Jullian ne connut pas Y Etat lorsqu'il prépara 
ses deux volumes des Inscriptions romaines de Bordeaux. H 
lui fut communiqué en 1893 par le Dr Berchon; il ne le garda 
cpie quelques heures et se borna à copier, en marge de son 
exemplaire, les passages qui lui parurent les plus intéres-
sants. Ces notes furent utilisées par M. Emile Espérandieu 
pour le tome II de son Becueil général des bas-reliefs de la 
Gaule romaine. M. Espérandieu constata que l'ouvrage était 
égaré; il fit erreur, d'ailleurs, en affirmant qu'il était « autre-
fois à la Bibliothèque de l'Académie de Bordeaux » (2). Le 
manuscrit est, on le voit, resté inédit. C'est pour répondre 
au vœu du D" Berchon et sur le conseil de M. Jullian que 
j 'ai cru devoir le publier. 

(1) Le portefeuille qui contient l'État et d'autres papiers, entre autres une chro-
nique bordelaise inédite, a élé restitué aux archives du château de Caila par le» 
soins de M. J. de Maupassant, conservateur de la Bibliothèque de la Ville. 
M m e de Galard a Lien voulu auloriser aussi la publication de la chronique. El'e a 

été transcrite par notre regretté collègue M. Fernand Thomas et prendra place 

dans le prochain volume des Archives historiques cle la Gironde. 
(2) Recueil général des bas-reliefs de la Gaule romaine (Paris, Imprimerie 

Nationale, 7 vol. in-4», 1907-1918), t. I l , p. 123. 



I 

I Ce manuscrit est un in-folio non paginé de 41 feuillets, à 
« e u x colonnes, formant au total 88 pages, plus 1 feuillet 
blanc et 12 feuillets plus petits collés ou épinglés en divers 
Indroils. 11 a l'aspect d'un brouillon. Caila y a dressé le cala-
ogue des découvertes faites à Bordeaux de 1440 à 1812. A 

•'historique des découvertes, à la description des monuments, 
lu texte des inscriptions, il a joint parfois des notes person-
nelles, références, éclaircissements tirés d'ouvrages généraux, 
Commentaires plus ou moins amples. Ces notes paraissent 
avoir été des matériaux réunis en vue d'un travail ultérieur. 

l'Etat est, en fait, une bibliographie des découvertes faites 
è Bordeaux pour la période antérieure à 1770 (1). Caila a 

tiiisé, pour son catalogue, le recueil d'Apianus, Vinet, de 
-urbe et ses continuateurs, le recueil de Gruter, Jodocus 
incerus, Perrault, Venuti, Baurein, Devienne. Mais il nous 

ft, de plus, conservé le texte d'un mémoire imprimé, rédigé 
n février 1677 par les officiers qui dirigeaient les travaux 
e reconstruction du Château-Trompette et contenant une 

jiescription de 13 monnaies trouvées dans les terres de la 
nate-forme des Piliers-de-Tutelle et commentées pour la 
Majeure partie par Jérôme Lopés, l'historien de Saint-André, 
aila avait eu communication de ce mémoire par Lamon-

fa'gne. Le diligent secrétaire perpétuel de l'Académie lui fit 
en outre, de ses notes manuscrites sur les fouilles failcs 

¡j Bordeaux de 1765.à 1790. Caila y puisa largement. Duchesne 
| e eaumanoir lui donna aussi quelques renseignements, 
(I»i naccepta pas toujours sans examen. Les archives de 

Académie lui fournirent un mémoire du P. Lambert, cor-
fj «r, sur un squelette trouvé en 1 7 i l dans les fondations 
L ( ! 0 U v e n t d e l'Observance et le texte du remerciement des 
^ e m . c i e n s a u x j u r a t s pour le don de la statue et de l'autel 

^ouverts en 1782, rue des Glacières, par Lamontaigne. 
partir de 1770, Caila commence à apporter son témoi-

V f Personnel. Après 1790, il ne doit plus rien à Lamon-
( l a l ; ' e ; b o n témoignage, pour cette période et jusqu'en 1803, 
tance°U C ° m r n e n c e /'activité de Jouannet, est d'une impor-

capitale si l'on songe que nous n'avons, pour nous 

logie bordeJa^'1 3 1 0 1 8 2 6 A " S " 1 1 A P P A R A Î T 1 u e d è s c e l âi>re il s'est intéressé à l 'archéo-



documenter, que Bernadau. L'État est, pour la Révolution 
le Consulat et le Premier Empire, un véritable « journal 
des découvertes faites à Bordeaux; c'est ainsi, du reste, qui 
le désigne son auteur. 11 donne, pour cette période, des renj 
seignements et les précisions d'un grand intérêt. C'est pas 
Caila que nous apprenons que les pierres trouvées dans le: 
fouilles de l'Intendance en 1756 et les antiques de l'Hôte 
de ville, donnés par les jurats à l 'Académie en 1781, ni 
furent pas tout d'abord, comme on l'a cru jusqu'ici, placés s 
l'hôtel Jean-Jacques-Bel, mais furent installés dans de: 
échoppes dépendant du jardin botanique créé par Dupré di 
Saint-Maur « hors la porte Sainte-Eulalie »; que, pendan 
la Terreur, Lamontaigne les fit transférer dans une maison 
du voisinage, rue Cornu, et qu'ils ne furent transportés que» 
1798 dans la salle d'assemblée de la Société des Sciences, a 
l'hôtel de l'ancienne Académie. Caila nous renseigne aussi 
sur les fouilles faites lors du percement de la rue du Temple 
jusqu'aux fossés de l'Intendance, lors de la construction du 
Théâtre Français," lors de la démolition du Palais de l'Ont 
brière et de la Porte Basse, sur le transfert dans le jardin'de 
la Préfecture de la statue de la Renommée, de Pierre Biard, 
qui ornait à Cadillac le mausolée des ducs d'Epernon, sur la 
démolition du jubé de Saint-André. Enfin, il nous a conservé 

deux inscriptions perdues et restées jusqu'ici inédites. 
J'ai reproduit textuellement le manuscrit de Caila. Je me 

suis borné à supprimer quelques commentaires qui n'offrent 
aujourd'hui aucun intérêt. J'ai mis entre crochets les passages 
ajoutés après coup à la première rédaction. J'ai respecté les 

lectures d'inscriptions, souvent très contestables, et les tra-
ductions. Je me suis borné à renvoyer aux lectures de 
M. Jullian. Je me suis efforcé, dans les notes, de vérifie'} 
suivant le vœu du docteur Berchon, l'exactitude des rensei-
gnements donnés par Caila. Le classement des papiers de 
Lamontaigne, du à M. F. Gebelin, m'a permis de retrouver 
facilement les notes qu'il a utilisées. J'ai cru devoir profite'' 
de l'occasion pour publier celles de ces notes qui sont restées 
inédites; elles précisent et complètent les mentions de VE^ 
pour les années 1777-1790. 

Paul COTÏRTEAL'LT. 



É T A T P A U O R D R E C H R O N O L O G I Q U E 

DES DÉCOUVERTES 

DES PIERRES SEPULCRALES, INSCRIPTIONS, AUTELS, STATUES, 

CIPPES ET AUTRES MONUMENS 

pour serv i r à l'histoire de la V i l le de Bordeaux 

1440 

L o r s q u e P i e r r e B e r l a n d , a r c h e v ê q u e de B o r d e a u x , fit j e l t e r l e s 

f o n d e m e n s du c l o c h e r qui p o r t e s o n n o m , o n d é c o u v r i t u n e f o n -

taine qui p e u t b i e n a v o i r été c e l l e d ' A u s o n e . D o m D e v i e n n e , 

Dissertation sur l'antiquité de la ville de Bordeaux, p. xvi (1). 

1509 

Un titre de cet te a n n é e f a i t m e n t i o n d ' u n v i e u x m u r s a r r a s i n 

situé hors la p o r t e D i j a u x v e r s l ' e n t r é e de r u ë d u P o n t - L o n g , d u 

coté du r u i s s e a u de l a D e v e z e , a u t r e m e n t a p p e l é a u P o n t - d e - l a -

Motte. 

1530 

Un titre d u 1 1 n o v e m b r e f a i t m e n t i o n d ' u n e p i è c e de v i g n e 

située d a n s les g r a v e s de B o r d e a u x , a u l i e u a p p e l é a u m u r s a r r a z i n 

ou aux E y g a t s , p l a n t i e r de v i g n e s i t u é en d e h o r s et a u x e n v i r o n s 
d e la porte S a i n t e - E u l a l i e . 

v ° y - p o u r ces d e u x c i t a t i o n s l e s 'Affiches de 1 7 7 8 , p . 253. A r t . 
de Baure in (2). 

U) Le litre exact est : Dissertation préliminaire sur les premiers habitans du 
"orclelois, la fondation de Bordeaux et le local de cette ville, en tête de ['Histoire 
' e <'a ville de Bordeaux (p. xxv de la 2« éd.). 

(2) L'article de Baurein dans le Becueil des annonces, affiches et avis divers 
P°ur ta ville de Bordeaux, année 1778, a pour titre : Suite des recherches et 
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* 1534 (1). 

Burdugalae in superiori januse limine privatse cujusdam domus 
in monte Fantini sitx. 

D . M. 
E T . M. I V L F A V I , I N E 

D E V T A A X X X X V defunctx s a n s d o u t e . 
M . P O S V I E x A p i a n o (2 ) . 

Burdigalse in atrio supra script ¿e domus. 

D. M. 
S E D A T V S . 

Uic desideratur imago viri cujusdam barbati habentis librurn in 
manu. E x A p i a n o . 

[Vid. Vinet in Ausonii professores, n° 163 (3). 
J ' a i v u c e t t e s t a t u e o u b u s t e q u i é t a i t p l a c é a u d e s s u s d e l a p o r t e 

d e l a m a i s o n o c c u p é e p a r l e c u r é d e P u y p a u l i n , p e t i t e r u ë de 

l ' I n t e n d a n c e ( 4 ) . C ' e s t l a m ê m e d o n t p a r l e V i n e t . E l l e a é t é d e m o l i e 

e t o n a b a t i s u r l ' e m p l a c e m e n t l a m a i s o n n ° . . . ] 

Burdugalae hoc marmor videtur in arce que a tuba denomina-
tionem habet, FUIT QUONDAM T R A N S L A T U M E PORTICU T U T E L E N S I . 

A V G V S T O S A C R V M 
E T G E N I O C I V I T A T I S 

B I T . V I Y . 

E x A p i a n o ( 5 ) . 

[ C e t a u t e l e s t v i s à v i s d e l a p o r t e d ' e n t r é e d e l a B i b l i o t h è q u e 

p u b l i q u e ( 6 ) . ] 

mémoires concernant la ville de Bordeaux et le pays Borclelois. — Les deux 
passages de cet article utilisés par Caila se retrouvent dans les Variétés borde-
loises, livre IV, article xiv (éd. Méran, t. II, p. 360). 

(1) Date de l'impression du célèbre recueil publié à Ingolstadt par Apianus et 
d'où sont tirées les huit inscriptions suivantes, recueillies à Bordeaux en 1526 par 
Hubert-Thomas de Liège, secrétaire de l'électeur palatin Frédéric II (C. Jullian, 
Inscr. rom. de Bordeaux, t. II, p. 358-360). 

(2) C . J u l l i a n , Inscr. rom. de Bordeaux, n° 122. 

(3j Vinet, Ausone de 1580, s. 163 c. — C. Jullian, op. cit., n° 29G. 
(i) Rue Saige. 
(5) C. Jullian, op. cit., n° 1. 
(6) Ancien hôtel de l'Académie, rue Jean-Jacques-Bel. 



Burdugalx in publica sede lapis sequentem in modum effigiatus 
visitar. 

D M . 

T A F X Q V I N Î A E FAVSTI 

A / A E . M . C A L V ^ f v f . 

S A B I A t t A N l / S VJ\/. 

S IBI E T CONIVGI 

Desunt dux imagunculx, una viri, altera femmx, habentis una 
manu tragemata, altera melitum. Prxterea decutata erat more vele-

•rum... Ex Apiano. 
I Vici. Venuti (1). 
I [Je l'ai vue. Égarée (2).] 

I Burdegalx in basilica Beati Andrea, le distique grec rapporté 
far Vinet, n° 210 : 

Ossa gemelliparx Lucilla> ine sunt sita, cujus 
Secta fuit proies, vivens patri, et altera matri. 

I Apian le rapporte ainsi , d 'après Petrus A m i c u s : 

Qux geminos peperit LuscylUe hic ossa quiescunt : 
Vir vivum, extinctum hxc retinet, sic pignora secta. 

E x A p i a n o ( 3 ) . 

• Piclura marmoris, quod ex antiquissima illa Tutelensi porticu 
KTIAM NUNC Burdegalx visitur quondam translatum, Tonexiis 

emplo divx Virginis secus altare majus (inaurate piramidi qua 
• nsti corpus includitur prò base subditum) extat : 

T V T E L A E 
A V G . 

L A S C I V O S C A N I L 
E X . V O T O 
D. E X . D . D. 

I '1 est dans la cour du c h â t e a u de L a u s u n (4). 
Ex A p i a n o . 

llli IeT„'11' Dljserialion sur tes anciens monumens de la Ville de Bordeaux..., 

fc c j ' P ' e l p l a"c h e 

étant « à IV ' f " ' ° P ' 0 l L ' n ° 1 8 5 ' ~ E n 1 7 4 4 > Venuti signale cette pierre comme 
il l'a vue. d e l h Ô l e I d e V ' " e 11 e s t f â c h e u x q ^ Caila n'ait pas précisé où 

PjG -Jullian, n o 2 7 0 

' * u h a u t d'un tertre , à g a u c h e de la g r a n d e e n t r é e », p r é c i s e M . Jul l ian, 



Velustissimœ cujusdam columnse CAPITORIUM [ c h a p i t e a u sans! 

doute] in Burdegalensis decani sedibus : 
M A G N A E M A T R J . 

C. JVLIVS. E x A p i a n o . 

[Caius J u l i u s à la g r a n d e d é e s s e (Cybèle) . —'- É g a r é e (1).] 

Sic in Apiano : Qux legi in rejeclitio quodam lapide in sedibm 
ar. Burd. videtur elernentis sequentem in modum figuratis scriptus: 

SVM V A G V S A S S I D V E T O T O GIRGV 
N V M I N I S O N V À V A E 

N E C ME D I V E R S I C O G I T D I S T A N C I A 
M V N D I A L T E R I V S T I T V L O S U B D E R E 

V O T A R F V M . 
V E R I C E T A F I D E S T I B V R N I V E X I T IN 

A R C E E T I A M O N V A V A E N V M E N 
O E R I T Q V A R E 0 D I V A P A R E N S 

A V S O N I A IN T E R R A (2 ) . 

[Égarée . — V . le c o m m e n t a i r e de S c a l i g e r s u r A u s o n e , in fine, 
l ib . I, c l iap . IX. — A b e l l i o , O n v a v a et B e l s e n u s , 3 d i v i n i t é s gau-

loises . S a u v i g n i , t o m . 4, p . 1 . — V o y . la f i g u r e d ' O n v a v a dans 

m o n p o r t e f e u i l l e . 

M. de L a m o n t a i g n e d o n n e à cette i n s c r i p t i o n un n o u v e l arran-

g e m e n t de m o t s . 11 en fa i t des v e r s h e x a m è t r e s et p e n t a m è t r e s ; f 

est certa in q u ' o n r e t r o u v e p l u s f a c i l e m e n t le s e n s de l 'inscription. 

Ce sera a l o r s u n e e leg ie d ' u n a m a n t à sa m a î t r e s s e . 

Sum vagus assidue loto circu... uu 
Numinis Onvavse — uu — uu — 

Nec me diversi cogit distanlia mundi 
Alterius titulo subdere vola reum. 

Veri certa fides Tiburni vexit in arce 
Eliam Onvavse — uu numen erit. • 

Quare, o diva parens Ausonia in terra... (3). 

qui a copié l'inscription le 15 février 1885. Caila a cru, sur la foi d 'Apianus, <Iue 

l'autel de la Tutelle de Lauzun faisait partie du patrimoine épigraphique de B°r 

deaux. 11 n'a pas connu la lettre où Lamontaigne avait ruiné la légende (G. Jullw"1 

n° 20 bis, t. 1, p. 71-73). Le 26 février 1807, il lut à l'Académie une dissertation sur 
l'autel de Lauzun (Bibl. de la Ville, liasse des mémoires du baron de Caila, n° 

(1) C. Jullian, n» 9. 
(2) C. Jullian, n» 18. 
(3) D'après Lamontaigne (Bibl. de la Ville, papiers Lamontaigne, XV, 
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Ce dernier v e r s ne p r é s e n t e p a s u n e c o n s t r u c t i o n f a c i l e (1) . 

Dans les e p i t a p h e s d e s c h r e t i e n s , c o m p o s é e s en v e r s a u x v e et 

vie s iècles, l ' e p o q u e de l a m o r t se m a r q u a i t t o u j o u r s en p r o s e . 

Dans les s i è c l e s p l u s r a p p r o c h é s et v e r s le n e u v i è m e , ce t te e p o q u e 

était m a r q u é e en v e r s ( O b s e r v a t i o n s de L e b e u f , Hist. de l'Acad. 
des ¡nscri.pt., t. X V I I I , p . 2 1 9 , é d . in-4 0 ) . ] 

Burdegalse apud S. Eulaliam. 

D. M. 
SOLINI NEPTACt 
FIL- ET SEXTINO 
AVLICI FIL- NEPT 

ACYS. FILIO ET 
NE POT I. 

PI ont] C[uravit.1 
Ex Apiano (2). 

[Neptacus a f a i t e r i g e r ce m o n u m e n t a u x m â n e s de S o l i n u s , flls 

de N e p t a c u s , et à S e x t i n u s , fi ls d ' A u l i c u s , s e s f i l s et n e v e u — o u : 

Neptacus a f a i t e r i g e r ce m o n u m e n t a u x m â n e s de S o l i n u s , s o n 

»Is, et de S e x t i n u s , f d s d ' A u l i c u s , s o n n e v e u . 

Égarée . ] 

1544 

En f o r t i f i a n t l a p o r t e de S a i n t e - E u l a l i e , on t r o u v a u n c a n a l de 

forme c a r r é e , en p i e r r e , qui p a r a i s s a i t s e r v i r à l a c o n d u i t e d e s 

eaux qui v e n a i e n t d u c o t é d u Sablonat . . V . V i n e t in Ausonii urbes, 
210 (3). 

^indication des s y l l a b e s qui m a n q u e n t e s t de Cai la . — L a r e s t i t u t i o n m é t r i q u e de 

^»Montaigne a é té publ iée par G. J u l l i a n , Notes concernant les inscriptions de 
M d eaux, extraites des papiers de M. de Lamontaigne (Soc. Archéol. de Dor-

t. v i l i , 1 8 8 1 , p. 198). 

(1) L a réal i té , L a m o n l a i g u e a s u p p o s é d e u x d é b u t s de v e r s . 11 ava i t é c r i t : 

Quare o diva parens... 
Ausonia in terra... 

ÏT- ,anS ^u"'an (Inscr. rom., t. I , p. 5 5 ) la r e s t i t u t i o n « i n g é n i e u s e » d u e à 
L d . B o u r c i e z . 

(2) C. Jullian, n° 301. 
(3) Vinet , Ausone de 1 5 8 0 , s. 2 1 0 c . 
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1552 

V i n e l t r o u v a p l u s i e u r s f r a g m e n s de c a n a u x d u c o t é d u S a b l o n a l , 

ce qui l u i fit c o n j e c t u r e r q u ' i l s p o u v a i e n t b i e n c o n d u i r e l e s e a u x à 
l a f a m e u s e f o n t a i n e d ' A u s o n n e . Y i n e t in Ausonii urbes, n ° 2 1 0 (1). 

1553 

Y i n e t , n°208, d é c o u v r i t au C h a t e a u T r o [ m ] p e t t e ( T r o p e ï t e j l ' aute l 

Augusto sacrum q u e j e v i e n s de r a p p o r t e r c i - d e s s u s . Cet a u t e l fut 

p o r t é d a n s l a c o u r d u c i - d e v a n t h ô t e l de v i l l e en 1 5 9 0 (2). 

11 r a p p o r t e a u s s i u n e i n s c r i p t i o n t r o u v é e s u r u n e p i e r r e tirée 

d e s f o n d e r n e n s d e s a n c i e n s m u r s de v i l l e , r u e d u L o u p : 

IVL • LVPVS ' c 
5 I T VR 1 X • V ? 

D- F • ANV - X X X / 

El L E l .VS • P.C. 
[ É g a r é e (3).] 

1557 

O n t r o u v a p r è s le p r i e u r é de S a i n t - M a r t i n de v i e [ i ] l l e s m a z u r e s 

q u e de L u r b e c r o i t ê t re l e s r e s t e s d e s b a i n s q u e les R o m a i n s 

a v a i e n t b â t i s d a n s ce l i e u - l à , à r a i s o n d u v o i s i n a g e d u ruisseau 
de la D e v e s e q u i c o u l e a u p i e d de ce m o n t i c u l e (4). 

M. de L a n g e t r o u v a la m ê m e a n n é e , en f e s a n t c r e u s e r un puits 

à 20 p i e d s de p r o f o n d e u r , u n b e a u c a n a l de p l o m b , de l a grosseur 
d ' u n h o m m e , r e m p l i d ' e a u c l a i r e et c o u l a n t e , en f o r m e d ' aqueduc , 
q u i v e n a i t d u c o t é de l a P e t i t e O b s e r v a n c e , c i - d e v a n t les 

l i e c o l l e l s (5). O n a f o r m é s u r ce t e r r a i n l a r u ë . . . et l e s maisons 
n u m é r o t é e s . Ce c a n a l se d i r i g e a i t v e r s l ' h ô p i t a l S a i n t - A n d r é , peut-

i l ) Ibid., s. 2 1 0 a. 
(2) C. Jullian, n° 1 (t. I, p. 6-8). 
(3) G. Jul l ian , n° 133. — L a date de la d é c o u v e r t e , telle qu'elle r e s s o r t du texte 

de la l r e édition de L'Antiquité de Bourdeaux, est 1564, et non 1553. Caila ignorait 
ce t e x t e ; il n'a c o n n u que la ment ion d o n n é e par V i n e t dans son Ausone de 1560. 
s. 2 0 8 c . , qui dit v a g u e m e n t : e/fossum fuit nuper... 

(4) De Lurbe, Discours sur les antiquilez trouvées près le prieuré Sai"c' 
Martin les Bourdeaus en juillet 1594, éd. 1595, p. 65 ; éd. 1619, f° 63 r°. 

(5) Ibid., f° 63 r°-v° . 



être vers l a f o n t a i n e q u i f u t d e t r u i t e en 1440 p o u r e l e v e r s u r s o n 

e m p l a c e m e n t le c l o c h e r a p p e l l é de P e y b e r l a n d . ^ V o y . l ' i n s c r i p t i o n 

latine écrite en l e t t r e s g o t h i q u e s s u r u n d e s c o t é s W c e c l o c h e r . 

[Voy. c y a p r è s , p . 5 5 , a n . 1 7 9 0 . S é g a l i e r . — V o y . a u s s i les p . 57 
et 59. ] 

A peu p r è s v e r s le m ê m e t e m s , M, d u H a i l l a n , d o n t la m a i s o n 

était s ituée r u e d e s T r o i s C a n a r d s , n° 18 (1) , f e s a n t f a i r e d e s 

fouil les d a n s l e s m u r s de l a p r e m i è r e e n c e i n t e , s u r l e s q u e l s s a 

maison étai t a p p u y é e , t r o u v a p a r m i de g r a n d e s p i e r r e s d u r e s u n e 

inscription g r a v é e s u r u n e p i e r r e t e n d r e , d ' e n v i r o n 3 p i e d s de 

hauteur, a y a n t s u r le h a u t l a f o r m e d ' u n e c o u r o n n e et a u - d e s s o u s 

un petit g l o b e a v e c c e s m o t s : 

[De Lurhe. — Venuti, p. 42. — Égarée (2).J 

En 1564 

On t r o u v a p l u s i e u r s i n s c r i p t i o n s s e p u l c r a l e s d a n s les r u i n e s de 
' a n c i e n hote l de D u r a s , p r è s de la P e t i t e O b s e r v a n c e . De L u r b e 
qui nous a p p r e n d ce f a i t , n o u s d o n n e un é t a t de c e s i n s c r i p t i o n s 
que nous a l l o n s r a p p o r t e r V . 1 7 5 9 . 

D. M. 
VERVICJA DEFVNCTA AN 
NQRVM XXX PROCVH AVIT 
MATER SVA. DONA VIT. PO 
SYIT. V e n u t i , 4 0 ( 4 ) . 

D. M. 
INTERCILIVS. ANDVS. CE. A. 
Q. E R E D E S . P . G. V e n u t i , 4 2 ( 5 ) . 

D. M. 
T. C. CINTONIS Venuti , 42 (6). 

0) Détail p 
cel 'e maison. Propre à Caila. M . Jull ian a écr i t : « J e ne sais où pouvait se t rouver 

'2) G. Jullian, n» 281. 

(6) Ibid., no ¡07^ 



D. M. 
IVLIA. BELEST. F . CONIVX 
RVFJNA DF. M. L. Y. V e n u t i , 41 (1). 

D. M. 
DIVIXTA P A T E R N I N I AN 
CILLA. D. DEFVNCTA 
ANNO. XXI. V e n u t i , 40 (2). 

D. M. 
C. I . HOMVL. SAL. LAC. VX 
P I E N T I S S (3). 

1594 

Donzeau, lieutenant particulier du senechal de Guienne, décou-
vrit sur la coline du mont Judaique, près Saint-Martin, à 300 pas 
de la porte Dijaux, 3 statues mutilées, « des petits lopins de 
» marbre sur lesquels étaient gravés des lettres romaines, qui ne 
» pouvaient se joindre en aucune manière, excepté trois petites 
» pieces qui fesoient Germanici, toutefois de plus petites lettres 
» que les deux inscriptions qui vont être rapportées. On trouva 
» aussi plusieurs pieces, des bras, jambes, pieds des dites statues 
» et d'autres, ensemble grande quantité de petites pieces de terre 
» cuite de diverses couleurs, qui restaient du pavé fait à la 
» mosayque, et des lopins de plomb fondu, en outre plusieurs 
» médailles et monnoies des Empereurs et impératrices, comme 
» de Claudius, Domitianus, Antoninus, Commodus, Gordien, Vic-
» torin, Constantin, Licinius, Messaline, Fausline et autres » (4). 

Ces 3 statues, les inscriptions et médaillés furent porlées à 
l'hôtel de ville la même année. Les 3 statues furent placées à 
l'entrée de la grande salle, vis à vis (5) l'autel Auguslo sacrum. Je 
ferai tout à l'heure l'historique des divers déplacemens que ces 
monumens ont éprouvé avant d'être placés où ils sont aujourd'hui 
(1801). 

(1) Ibid., il" 123. 
(2) Ibid., n° 325. 
(3) Ibid., n» 145. 
(4) Analyse et résumé du Discours de de Lurbe, éd. de 1595, p. 60; éd. de 1G19, 

f" 60 v-61 r°. 
(5) Plus exactement à la suite de... (cf. le plan de lenlrée de l'ancien liôtel de 

ville, établi, d'après la description de Jodocus Sincerus, par C. Jullian, t. H> 
p. 339). 
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Explication de ces trois statues. 

î N° 1. — Cette statue est sans tête, d'un beau marbre blanc, de 
5 p. 8 p. de hauteur, revêtue d'un laticlave et d'une toge très 
ample. Les bras en sont cassés, le droit au-dessus du coude, le 
gauche, qui soutient les plis nombreux de la toge, au-dessous. 
Les pieds sont enveloppés d'une draperie fixée par des courroies 
dont les nœuds sont saillanLs. On observera, à coté du pied gauche, 
le scrinium ressemblant à un cône dont le bout tronqué sert de 
baze et sur ce cône une bande en relief ondoyant en diagonale (1). 
[Elle est dans la salle de l'Académie, n° 1. La tête qui est dans la 
même salle appartient à cette statuë (2).] 

La statuë n° 2, de S p. 1/2 de hauteur, d'un beau marbre blanc 
et revêtue d'une toge très ample, est sans tête, sans bras et sans 
pieds (3). [Elle est aussi dans la salle d'assemblée de l'Académie, 
n°2.] 

De Lurbe et après lui Perrault (4) ont cru que ces deux statuës 
représentaient Drusus et l'empereur Claude. Ils étayaient leur 
opinion des fragmens d'inscription trouvés dans le même lieu et 
qu'ils ont présentés dans l'ordre suivant : 

I ) R V S O C ^ E S A R 
N I S I C ^ S A R I S 
AVG. N. DIVI AVG 
P R / E F E C T . V II BIS 
G VST ALI 

restituées ainsi par de Lurbe : Bruso Cxsari patri Germanici 
Cœsaris et Claudii Aagusti nepoti divi Augusti prxfecto urbis 
augustah. Cette restitution n'est pas conforme au style lapidaire : 
0n rappelait pl ulot le nom des ascendans que celui des descen-
«ans (5). 

(!) Espérandieu, Recueil général des bas-reliefs de la Gaule romaine, t. II, 
Aiuilaine, n« 1084. 
dont I R ' " ^ t ê l 6 q U C S a n l o u t i u s v i t d a n s l'hôtel de Florimond de Raymond et 
(Bil I ' ^aPut meo judicio Drusi cujus truncus exlat in œdibus publicis 
. ' nat- f- lat., ms 17575, f° 196 [352] v°. — Cité par C. Jullian, Inscr. rom., U I > p . 336)? * 

j j Espérandieu, n° 1085. 
j ¡-es dix livres d'architecture de Vilruve, 2« éd., 1684, p. 217. 
' e m a r que judicieuse. Cf. Jullian, n° 25 (t. I, p. 95). 



- 1 6 — 

Zinzerling, plus connu sous le nom de Jodocus Sincerus, vit ces: 
statues et ces inscriptions pendant son séjour à Bordeaux en 1612, 
Voici comment il restitua celle-cy : Druso Cxsari fratri Germanicij 
Csesaris fìlio Tiberii Augusti nepoti divi Angusti prœfecto urbis 
sodali augustali (1). Jodocus a commis une erreur en faisant ce 
Drusus frère de Germanicus et fils de Tibère, tandis qu'il était 
frère du premier et neveu du second. 

Gudius, Rehinezius et Venuti ont donné la verilable restitution 
de cette inscription par l'arrangement qui suit : 

Druso. Caesari. Germa 
ilici. Caesaris". filio. Tiberii Caesaris 
Augusti, nepoti. divi. Augusti, pronepoti 
prafecto urbi, flamin (vel sodali) 

Augustali (2). 

Nous ne reconnaissons que trois Drusus : le premier f i l s de 
Tiberius Néron et de Livie, le second fils de l'empereur Tibere et 
de Vipsania et le troisième fils de Germanicus et d'Agripine. Le 
Drusus en l'honneur de qui la statue a été érigée ne peut être que 
ce dernier, qui se trouvait reunir lui seul les titres de f i l s de 
Germanicus et par adoption ceux de petit-fils et d'arrière-petit-fi's 
d'Auguste, et celui de préfet de Rome pendant les jours des feries 
latines (Rollin, Hist. des empereurs, t. II, p. 44-4). Il eut encore 
sans doute, ainsi que son frère aîné Néron, le titre de prêtre 
d'Auguste. Le mot augustali trouvé parmi les débris de ces 
inscriptions ne peut se rapporter qu'à lui. 

On trouva aussi dans le même lieu d'autres fragmens d'inscrip-
tion que de Lurbe nous a conservés. 

RVSI. F 
G. AVGVSTO 
PONT. MAX. 

DS. lïï PP. 
C. IVL1YS,(3) . 

(1) Jodoci Sinceri Itinerarium Gallise... cum Appendice de Burdigala, Ly0"' 
1616, in-32, p. 28; Genève, 1627, in-32, p. 381. 

(2) Venuti, op. cit., p. 16. 
(3) G. Jullian, n° 26. 



De Lurbe et Zinzerling ont rétabli cette inscription en ces 
termes : 

Tiberio Claudio Drusi filio 
Caesari Augusto 
Pontifici maximo 
Consuli secundum, Patri Patrise 

C. Julius (1). 

Venuti lui a donné plus d'extension : 

Tiberio Claudio Drusi filio 
Caesari Augusto Germanico 
Pontifici maximo tribunitia potestate 
Consuli designato secundum patri patria) 

Caius Julius 
Dedicavit (2). 

Delurbe, Zinzerling et Venuti s'accordent tous les trois à dire 
que cette inscription se rapporte à l'empereur Claude et que la 
statue au bas de laquelle cette inscription était placée avait été 
érigée en l'honneur de cet empereur par Caius Julius, que de 
Lurbe et Zinzerling croyent sans fondement être le fameux Julius 
^index qui souleva les Gaules contre Néron et qui, selon Venuti, 
ne pouvait être avec raison qu'un Caius Julius, citoyen distingué 
de cette province toute dévouée aux princes de la famille de 
Germanicus (3). 
; La troisième statue représentait une femme. De Lurbe crut 
sans hesiter que c'était celle de Messaline, femme de Claude. Cette 
stalue, dont il loue le port et la sculpture, fut conservée dans la 
cour de l'hotel de ville jusques en 1686, que les jurats l'offrirent 
a Louis XIV comme digne d'orner un de ses palais. Ce prince 

ayant acceptée, les jurats la firent embarquer pour Blaye, mais 
Je bateau qui la transportait périt au port (4). 

Les statues nos 1 et 2 représentent, selon toutes les vraysem-
nces> Drusus, fils de Germanicus, et Claude, son frère. Mais il 

^ esl pas possible de les distinguer, étant toutes les deux privées 
( e leur tète. — [Na. Ces deux statues sont absolument semblables à 

C) De Lurbe, Discours, éd. 1595, p. 60; éd. 1619, f° 61 r°. — Sincerus, op. cit., 
p . 1616, p. 29; éd. 1627, p. 382. 

<) Venuti, op. cit., p . 21. 
^oir l'hypolhèse de C. Jullian (t. I, p. 100). 

W kspérandieu, n° 1090. 
Gourleault 2 
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celles que Mont faucon nous donne pour des statues de sénateurs. 
Ces deux coffrets qui sont aux pieds de ces deux statues son) les 

scrinia. On remarque dans un le signe r ~ q u i est la serrure 

(.Antiquité expliquée, par Monfaucon, t. III, p. [art.] 1, p. 28 et 
suiv.).] 

No us devons encore nous tenir heureux d'avoir sous nos yeux 
deux monumens, quoique mutilés, qui existent depuis 1.800 ans (I). 

Le médaillon en bronze représentant le châtiment de Marsyas, 
que de Lurbe appele le cachet de Néron, sur lequel était l'inscrip-
tion suivante : 

NERO CLAVDIVS CAESAR 
AVGVSTVS. GERMANICVS. P . 
MAX. TR. P . ÏMP. P . P . 

Ce médaillon, décrit par de Lurbe (2), du Choul (3) et Venuli (4), 
n'existe dans aucun cabinet. Il a eu le sort de tant d'autres 
médaillés que l'ignorance a dénaturées ou égarées (5). 

Joseph de la Chassaigne et Florimond de Raimond, magistrats 
recommandables par leur savoir et leurs lumières, vivaient au 
16e siècle. Ils rassemblèrent les monumens épars qui pouvaient 
attester l'antiquité de cette ville. Florimond avait formé un 
muséum dans la maison qu'il occupait rue du Temple. Son fils 
herila de ses talens et de son gout pour l'etude de l'antiquité. -
[La maison de Florimond de Raimond donnait dans les rues du 
Temple et des Treilles. Cette maison et les antiques ont passé 
dans les mains de M. Duperrier de Larsan, grand sénéchal de 
Guienne, qui a fait démolir cette maison et bâtir l'hôtel que l'on 
voit aujourd'hui donnant sur les deux rues sous les nos 3 (0). 

(1) A cet article, Caila a ajouté, dans la partie droite, laissée en blanc, de son 
manuscrit, des notes sur le sénat dans les cités des provinces, sur la toge, la 
tunique, le laticlave, le paliulamenlum, la trabea, la penula, le cucullus, la 
lacerna, la caracalla gauloise, tirées du De re vesliarid, de Lazare de Bail', du 
commentaire sur Horace, du P. Savaron, du Nouas Thésaurus anliquilalum 
romanarum de Sallengre, de l'Antiquité expliquée de Montfaucon. 

(2) Discours, éd. 1595, p. 61 ; éd. 1619, !'<> 61 r°. 
(3) Du Choul, Discours sur la religion des anciens Romains, Lyon, in-f°, 

1556, fo 196. 
(4) Venuti, op. cit., p. 25. 
(5) Cf. Jullian, t. H, p. 250-251 (Inscriptions fausses, n° v). 
(6) D'après Baurein, Affiches de 1759, n° 41 ( Var. bordel, éd Méran, t. 

p. 120-122). 
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Quant aux antiques, les registres de i'Academie, sous la date 
, font foi des démarches que l'on lit auprès de lui pour 

leur conservation; mais elles furent inutiles. Il préféra les livrer 
aux marbriers pour en faire des manteaux de cheminée, etc. 

M. Florimond de Raimond mourut au mois de novembre 1601. 
Il fut enseveli dans l'église de Saint-Antoine. Beaurein, A ffiches 
de 1759. Bordeaux, f° 60 (1).] 

De Lurbe et Zinzerling parlent de ce muséum. On y voyait de 
leur tems deux statues de marbre blanc, dont une représentait 
un empereur romain, la tête couronnée de laurier, l'autre un 
sénateur romain. — Na. Zinzerling dit que cet empereur avait 
une belle phisionomie, mais austère et inspirant la terreur (2). 

Une statue de Jupiter d'environ 4 pieds de hauteur, ayant à 
côté l'aigle mutilé, dont il ne subsistait que les serres. Jupiter 
tenait la foudre de la main gauche. On lisait cette inscription ; 
DEO INVICTO. 0. M. Deo invicto optimo maximo. Cette dernière 
statue avait été trouvée en 1594 dans une petite maison, appar-
tenant à M. de Nesmont, près de la porte Dijaux, ce qui faisait 
croire à de Lurbe qu'il y avait dans le voisinage un temple dédié 
à Jupiter (Voy. plus bas, 1801). [Il le plaçait à 300 pas de la porte 
Dijaux, au haut du mont Judaic, ce qui doit être à peu près à 
l'entrée de rue du Font-Long. Voy. de Lurbe, Discours sur les 
antiquités, p. 62 v° et suiv. (3).] — Na. Cette petite maison est 
aujourd'hui comprise dans l'hotel du gouvernement. Baurein, 
Affiches de 1759, n° 41. 

De Lurbe et Zinzerling remarquèrent dans ce muséum une 
statué d'Adrien sculptée dans une pierre en forme de coquille, 
trouvée en 16.. (4) dans la rue du Loup avec cette inscription : 

DIVI. ADRI P . P . MEMO 
1.. SAB. PRO. D. D. 

Divi Adriani patris patrix memorici 
Lucius Sabinus procurato)' clat dedicai (5). 

V. V e n u t i , p. 32. 

'' " mourut te 17 m e jour du mois de Novembre 1601. » (Baurein, op. cit., 
' 1 Iv> p. 122.) 

(?) De Lurbe, Discours, éd. 1595, p. 68; éd. 1619, f° 6ï r°-v>. — Sincerus, éd. 
1 6 1 6- P-39; éd. 1627, p. 390. 

C. Jullian, no io. 

(4) En réalité, avant 1595, car de Lurbe la mentionne (Discours , éd. 1595, p. 69). 
sincerus, éd. 1616, p. 38; 1627, p. 390. 

, ÎJ: L e c l ure de Caila. Cl', la lecture proposée pur C. Jullian (n» 28) qui doute qu'il 
ag i s se de l'empereur Hadrien. 
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Zinzerling dit qu'on avait gravé sur la statue d'Adrien ce vers: 
i 

Hic i t e r u m p r i s c a Caesar s u b i m a g i n e v iv i t . 

Deux grandes pierres, sur l'une desquelles étaient gravés ces 
mots : 

ANT1NOVS. EX. VOTO. FECIT 
AC. IO. O P T . MAX. 

D. D. 

Antinous ex voto fccil ac Jovi optimo maximo dedicavit (1). 
V e n u t i , p . 3. 

Et sur l'autre pierre : 

V I C T O R I A AVGVSTORVM 
E T & E S A R V M (2). 

V e n u t i , p . 4. 

Sur une pierre trouvée dans les fondemens de la maison de 
M. de Florimond de Raimond : 

IVNONIBVS IVLLE 
ET S E X T I L I . E 

Aux Junons de Julie et de Sextilie (3). 
V e n u t i , p . 4. 

On sait que chaque personne avait son genie : les hommes 
invoquaient le dieu Genius, les femmes la déesse Junori. 

IVI,IO. CAE F 
VoIT SEVERO 
EX. TESTAMENTO. 

Zinzerling rapporte seul cette inscription (4). 
[Joseph Scaliger, dans ses notes sur Auzone, a cité de mémoire 

une inscription trouvée de son tems dans la maison de campagne 
du président Joseph de la Chassaigne, dans laquelle le consulat 
que ce poëte grammairien avait exercé à Bordeaux est marqué à 
la 83 ou 8.4e olympiade, quelques années avant que d'avoir été 
consul à Rome. V. la citation entière de la noLe de J'1 Scaliger 
rapportée par M. Bonamy dans ses Observations sur les villes 

(1) C. Jullian, n° G. 
(2) C. Jullian, n° 22. 
(3) C. Jullian, n° 3. 
('*) Sincerus, éd. 1610, p. 40; éd. 1627, p. 392. — Cf. C. Jullian, n» 72. 
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municipales et en particulier sur le nom de consul donné à leurs 
magistrats. Mém. de VAcad. des Inscr., t. XVII, p. 18, éd. in-4°. 
Joseph Scaliger est le seul qui cite cette inscription (1).] 

On remarquait, d'après Jodocus Zinzerling, une pierre ronde 
placée au milieu du jardin, sur laquelle étaient gravés les dieux 
du paganisme dansant une ronde, parmi lesquels on distinguait 
Apollon tenant une lyre (2). On voyait sur le fut d'une colonne 
l'inscription suivante nouvellement gravée : 

Clemente VIII. Iieipu bliese Christiana? immensam molem susli-
nente, Errico IV, Galliie et Navarrse rege, posi suurn ad avila quasi 
posllimio reddilum, Jacobo M atigno no, Franche marescallo, in 
Aquitania provincia locum viceregis obtinente, Florimundus 
Remondus, Senator Burdigalensis, liane teretem (cylindrique) por-
phyritici marmoris columnam basi striatse ac rilu jocoso tripu-
diantes veterum deos referente superpositam et adjecto familiie 
Remóndese gentilitio stemmate in acutum acumen fastigiatam, ut 
sacras venerandse anliquitatis reliquias, e situ et pulvere in lucem 
reponi curavit an. 1594 (3). 

Deux pièces de marbre en forme de cippe, trouvées au Chaleau 
Trompete (4) : 

D. M. 
E T MEMOIt. 
VAL. IVLLINyE 
CONIVGI. VAL. 
GUARII) . CVR 
VIENNENS1 
M. YALE. Cil ARI 
DEMVS. V1VS 

P O S V I T V e n u t i , p . 33. 

[Marcus Valerius Charidemus a consacré lui-même ce monument 

d) U s'agit d'une inscription donnée comme an tique par Scaliger (Ausonianarum 
kdionum lib. R, XXIK, éd. 1574,*p. 151; éd. 1588, p. 150) et due à l'érudile 
,,naginalion de Joseph de La Chassaigne. Caila oublie d'ajouter que Scaliger, ayant 
reconnu I inanité du mopument, supprima le texte dans son édition de 1590 el que 

onamy ne se dit pas « assuré de la vérité de l'inscription » (C. Jullian, t. II, p. 246, 
l n s c n p l i o n s f a u s s e s , n» i n f . 

(2) Sincerus, éd. 1627, p. 391. — Espérandreu, n» 1076, d'après C. Jullian (Revue 
' es Ell*-'les anciennes, 1905, p. 155). 

•5) Sincerus, éd.1627, p. 391. — Cf. C. Jullian, t. Il, p. 336. 
U après de Lurbe, Discours, éd. 1595, p. 70; éd. 1619, p. 65 r®. 
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aux mânes et à l'eternelle memoire de Valeria Julina, epouse de 
Valerius Charidemus, curateur de la Vienne.] 

1). M. 
ET MEMOR. 
M. VA L. Cil A 
RI DEMI (1). IP 
SE SI ni v f v s 
E T SVIS 

POSVIT. V e n u t i , p. 33. 

[Marcus Valerius Charidemus a consacré de son vivant ce cippe 
aux dieux mânes et à sa memoire, tant pour lui que pour les 
siens (2).] 

Une pierre trouvée dans la maison de Puypaulin : 

D. M. 
IVLI.E PAVLIN./E. 

De L u r b e , p . 65. 

Le restant de l'inscription était effacé (3). 

Burdigala; in sedibus Chassaniani, reg. consiliarii, saxo ex 
vetustiorum mœnium fundamenlo nuper e/fosso : 

I). M. S. 
AEMILIAE 
CORNEO 
EAE EIIOS 
CONI VGI 
PISSIMA E 

V i n e t , d a n s son c o m m e n t a i r e 
s u r F é p i t o m e de L u c i u s An-
n a e u s F l o r u s , l ib . IV, p. 74 (4). 

De L u r b e , 65 v°. 
V e n u t i , p. 40. 

[Diis manibus Sacrum. Eros a /Emilia Corneola, la plus tendre 
des épousés (5).] 

(1) Transcription incomplète, d'apivs de Lurbe (il manque CftV VIlïNNENSI)'. 
C:tila ne s'est pas reporté à la copie exacte de Venuti, à laquelle pourtant il r e n v o i e . 

(2) C. Jullian, n° 50-51. 
(3) Le texte complet a été donné par Apianuj et Smloutiiis. E n réalité, l'inscrip-

tion provenait d'une maison de la rue S lige où était l'inscription de Seda^"3 

(C. Jullian, n° 122). 
(4) Copie d'une note manuscrite de Lamontaigne, que Caila a épinglée pl us lia11'' 

en face du passage relatif au cachet de Néron. 
(5) D'apivs de Lurbe (éd. 1595, p. 70; éd. 1619, f° 65 r°-v°), qui donne EMILAË 

et PIISS1MAE. 
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En une autre pierre : Sic de Lurbe, p. 65 v°. Gruter, p. ccccxx, 
n° 1. 

D. M. 
L. HOSTILIO SATVR 
NINO. Il ISP AN. CVR. 
NONIENSI. L. 1IOSTILIVS 
LIBERALIS. Lin. ET HER. EX TES 

F . CYR. 

Sic Venuti, p. 31 : 
D. M. 

L. HOSTILIO SA 
TVRNINO. I l ISPANiie 
C\l\atori NONIENSI. 
L. IIOSTILIVS. LII1E 
RALIS LIVertus ET 
IlERes EX TEStamento 

Fieri CVRavit (I). 

1604 

On trouva eu démolissant le chateau du Ha des colonnes rondes 
qui avaient servi ailleurs et qu'on disait être de l'ancien bâtiment 
qui était au mont Judaique. Voy. la Chronique (2). 

1629 
H fut ordonné par les jurais que la fontaine appellée d'Auson?., 

sise rue Poitevine, près la maison de Puhet, non loin du ruisseau 
('u Peugue, serait battie, netoyée et remise en bon état pour 
1 usage des habitans et ornement de la ville, et que la maison 
dudit Puhet serait achetée pour être demolie et convertie en place 
Pour la facilité de l'abord de ladite fontaine (Chronique, 38 partie, 
P- 30) (3). — pu parait que la Divona était dans l'interieur de la 

d'après la description d'Ausone. En termes celtiques. Divona 
Slgmfle « divine fontaine » (di-vona).j 

1634 
13 mai, il fut enjoint à Puhet, procureur en Guienne, de 

rePi'ésenter les titres en vertu desquels il tient la maison de rue 

(!) C. Jullian, n° G7. 
S u p p l é m e n t de Darnal, 1666, p. 120. - Cf. C. Jullian, t. Il, p. 312. 

l ) Co'"inualion de Pontelier, p. 30. 
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Poitevine dans laquelle est battie la fontaine d'Auzone (Ibid., 

p. 39) (1). — [Na. Ce qui a fait conjecturer que la fontaine tant 
célébrée par Ausonne pouvait être dans la rue Poitevine, c'est 
qu'il y a quelque lems qu'en faisant, etc. Voy. la suite de cette 
note à l'année 1794.] 

1673 

L'ingenieur Perrault vint cette année à Bordeaux; il leva le 
plan des Pilliers de Tutelle (2). 

Voy. les Affiches de 1759, p. 182 et suiv. (3). — Voy. aussi le 
petit me moire où j'ai rapporté l'extrait de ces Affiches (4). On y 
trouvera la description de cet ancien edifice par Perrault, avec 
les observations de l'abbé Beaurein (5). 

1677 

Extrait d'un petit imprimé intitulé : Description de l'antique 
plateforme et des Pilliers de Tutelle de la ville de Bordeaux, faite 
suivant l'ordce de M'Jr le comte de Montegut, lieutenant général des 
armées du Roi de la province de Guienne, gouverneur des citadelles 
de Bordeaux, et de M. de Seve, etc., intendant en Guienne, par les 
officiers des fortifications de ladite ville, en fevrier 1677 (Ce petit 
memoire est dans les mains de M. de Lamontaigne, secrétaire 
perpetuel de l'Academie de cette ville). Après avoir fait une des-
cription imparfaite de ce monument, et dont j'ai rapporté les 
extraits en note à coté de la description de Perrault, ces officiers, 
qui se connaissaient bien peu en architecture, rapportèrent les 
médaillés qui furent trouvées dans les terres de la plateforme. 

« La lre, de cuivre bronze, a d'un coté la tête de Vespasien avec 

(1) Continuation de Pontelier, p. 39. 
(2) Perrault, Les dix livres d'architecture de Vilruve, 2" éd., 1684, p. 217. -

Eu réalité, c'est en octobre 1669 que Claude Perrault vint à Bordeaux (Voir le 
récit de sou Voyage ci Bordeaux, k la suite des Mémoires de ma vie, de son frère 
Charles Perrault, éd. Bonnefon, 1909, in-8', et ce qu'il dit des Piliers de Tutelle, 
p. 183-185). 

(3) Annonces, affiches et avis divers, 1759, p. 182-183, 186-1S7. 
(4) Caila fait allusion à sa Dissertation sur les Piliers du Temple de Tutelle, 

qu'il lut à l'Académie le 13 mars et le 12 juin 1806 (Bibl. de la Ville, liasse des 
mémoires académiques de Caila, n° 13). 

(5) Baurein, Recherches sur les Piliers de Tutelle l IV de l'éd. Méran, 
p. 266-281. 
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celte inscription autour : Imp. Cœs. Vespnsi. Aug. Cos. VIII. 
Pater Patriœ. Au revers : figura stans," dextra li'bram, sinistra 
hastam tenens, avec cette inscription : /Equilas Augusli. Senatus 
consulto. 

»Auguste Gsesar a été le premier des Empereurs qui ait fait 
mettre une Equité sur la mon noie comme elle paraît sur la pré-
sente médaillé, tenant de la main droite une balance. Son inten-
tion a été de faire voir que dans un gage public tel qu'est la mon-
noie, toute l'équité doit y être aportée. Ce même Empereur 
voulut que sa tète ou son effigie fut mise à l'un des cotés de la 
monnoie, pour dire que son autorité serait employée contré les 
faux inonnoyeurs. Mais après Yespasien on ne remarque plus de 
figure d'Equité sur les médaillés ou monnoies des autres Empe-
reurs. 

» Vespasien mourut en 79 de J.-C. 
» La 2°, de cuivre quinaire, est effacée. On y voit d'un coté une 

tête d'Empereur et quelques lettres qui paroissent autour : VS 
l'IVS. Ce serait : Antoninus Plus, mais il y a plus d'apparence 
qu'il y ait ESPA, c'est-à-dire Vespasianus. Au revers, duo figurse 
stantes se mutuo respicientes. Ces deux figures représentent une 
Concorde. 

» On ne saurait tirer aucun éclaircissement de ces médaillés 
sur l'antiquité des Pilliers de Tuteiïe, parce qu'elles ne se sont 
pas trouvées sous aucune pierre de l'édifice, mais dans les terres 
de la plateforme. 

» Vespasien étant à Cœsarée, fut salué pour empereur le 3 juil-
let de l'an 69 de J.-C. par son armée qui était en Syrie, l'an 3 de 
saintClement, evèque. Il mourut le 4 de juin an 79 de J.-C., 
le 69e de sa vie, le 10e de son règne et le 3e du pontificat de 
Glitus. 11 a été consul 9 fois. Lorsqu'il le fut la 8°, ce fut l'an 
de l'ère chrétienne 77, le 9e de son règne, ayant pour collègue 
au consulat Tite, son fils. C'est cette année-là que la première 
médaillé a été b a t t u e . 

H Si Jules ni Auguste n'ont point été les auteurs de celte vene-
rable antiquité, on pourrait bien conjecturer que Vespasien le 
pourrait être, parce qu'après qu'il eut abattu le temple du vrai 
1)leu> il s'appliqua à en faire bâtir plusieurs à ses fausses divini-
les e n divers endroits et pais sujets à l'empire romain. Mais on 
trouvera sans doute dans la continuation de la démolition de ce 
superbe bâtiment des preuves plus certaines de son fondateur. 
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C'est pourquoi tout ce qu'on en saurait dire présentement n'est 
que par conjecture. 

» La 3e médaillé, de cuivre, a d'un coté la tête d'Adrien avec cette 
inscription autour : Hadrianus Augus. La dernière syllabe est 
effacée; il y avait Augustus. Au revers : figura stans ; tout le reste 
est effacé, il parait seulement S. C. II y a apparence que cette 
figure tient un rameau dans la main droite, qui doit être un 
rameau d'olivier, et par conséquent ce sera une esperance, 
comme il s'en est trouvé d'ainsi adossées de ce même Empereur, 
avec cette inscription autour : Spes P. II. Cos. III, qui se lisait 
ainsi : Spes populi Romani, consul tertio ou tertium. 

» Adrien commença à regner l'an 117 deN.-S., le second du 
pontificat de Sixte, et mourut l'an 38 sur la fin de la vie de Teles-
pliore, evêque. Il fut consul pour la 3e fois l'an 118 de N.-S., le 2e 

de son regne. C'est en celte année que l'on conjecture que celte 
médaillé a été battue. 

» La 4e, de cuivre ou bronse, a d'un coté la tête d'Anlonin, avec 
cette inscription : Antoninus Aug. Pius. P. P. tri. P. XVI: Anto-
ninus Augustus Pius, pater patriœ, tribunitia potestale, decimum 
sextum ou decimo sexto. Au revers : figura stans, dextra pateram 
supra sinistra hasta gerens [en marge : dextra pateram, sinistra 
hastam gerens]. On dirait mieux que c'est la figure de la santé qui 
présente une couronne de fleurs à Esculape sous la figure d'un 
serpent qui entoure un are ou autel. Mais que ce soit une coupe 
ou une couronne de Heurs, c'esl tout un pour la connaissance de 
la présente médaillé. L'inscription qui est autour est : Sains. Aug• 
Cos. 1111. S. C. [Salus Augusti consul quartum). 

» Antonin le Debonnaire et son successeur firent metlre la 
figure de la déesse de la Santé sur le revers de quelques-unes de 
leur[s] médaillées], parce qu'ils étaient accoutumé de dire qu'il 
était impossible qu'un prince put parvenir à l'exécution de ses 
desseins sans l'aide et le secours de la santé. 

» Antonin le Debonnaire, adopté par Adrien, commença à 
regner l'an de N.-S. 138, la première année du pontificat d'Hygi-
nus, et mourut l'an 161, le 11e du pontificat d'Anicet. H fut consul 
pour la 4e fois l'an 145 de N.-S., le 8 de son regne, le siege de 
Rome étant vacant. Son coliegue au consulat celle année-là que 
cette 4e médaillé a été battue (1); mais non plus que les autres, 
elle ne peut servir d'aucune instruction. 

(1) Sic. La phrase paraît avoir été transcrite incomplètement. 



« La 5e, de bronze, a d'un coté la tête de Marc Aurele avec cette 
inscription : M. Aurel. Antoninus Aug. tr. P. XXXII (.Marcus 
Aurelius Antoninus Augustus, tribunitia potestate, Irigesimum 
ïsecundum). Au revers : figura stans, libram sinistra cornucopiarn 
Igerens. S. C. Il parait seulement : Cos. III (consul tertio). Il y «a 
des médaillés du même Empereur, de la meme année, au revers 
desquelles on voit la figure de la Libéralité, comme celle ci-dessus, 
[tenant de la main gauche une corne d'abondance, avec cette 
inscription autour : Liberalitas Aug. VII Cos. III {Liberalitas 
Augusti consul tertio). Mais ce que la figure de la présente 
médaillé présente en sa main droite semble bien mieux une 
ba lance q u ' u n e tessere. 

» Marc Aurele commença à regner l'an 161 de N.-S., le 11 du 
pontificat d'Anicet et associa à l'empire Lucius Verus. Cettug-cy 
mourut l'an de N.-S. 170, la premiere année d'Eleuthere, Evêque, 
et Marc-Aurele mourut l'an 180 de N.-S., le 11 du susdit Eleuthere. 
h lut consul pour la 3e fois la présente année de son regne ; c'est 
donc cette année 161 que la présente médaillé a été battue. 

» La 6e médaillé, de bronze, a d'un coté la Lete de Commodus, 
avec cette inscription : M. Antoninus Commodus Augustus. Au 
revers : figura stans. Toule l'ecriture est effacée. 

» La 7°, de bronze, a d'un coté la tete du même empereur, avec 
cette inscription : moclus Ant. P. P. Le reste est effacé. Commodus 
Antoninus pater patrue. Au revers : figura stans. Toute l'ecriture 

eltacée. 11 ne paraît pas ce que la figure fient dans sa main 
( ' l 0 ' te . Il doit y avoir une branche d'olivier et dans la gauche un 
bouclier. Les lettres qui étaient autour étaient \ Minervse paciferx. 
On 1 a conjecturé ainsi parce qu'il se trouve des médaillés du 
meme Empereur, ayant une figure semblable, qui est de Minerve. 

» Commodus commença à regner l'an 180 de N.-S., le 11 du 
Pontificat d'Eleuthere, et mourut l'an 192, le 7 de Tector, Evêque. 
^ lut consul pour la 4e fois l'an i de sou regne qui était 183 ans de 

auquel tems la 7e médaillé a été battue, mais on ne saurait 
r e !e tems de la 8e. 

ha 91-, de bronze, a d'un coté la figure d'Antonin avec cette 
M "Ption : Antoninus Aug. P. Le reste est effacé; il semble pour-

\ '1" 011 Y voit, quoiqu'avec assés de peine, tr p. X. C'est : Anto-
""A Augustus Pius tribunicia potestate decimo. Au revers, figura 

'ecyans videtur. Tout le reste est effacé. 
" L e U e médaillé est mise la 9e, quoiqu'elle dut être la 5e; mais 



l'incertitude de l'inscription fait douter si elle ne serait point de 
Commodus, parce qu'il se trouve des médaillés du meme Com-
modus, avec cette inscription : M. Antoninus Augustus Plus Com-
modus Drilanicus. 

» Au revers desquelles il y a une figure couchée en son séant 
qui appuyé sa main droite sur un globe et le coude gauche sur 
un vase duquel sort un ruisseau d'eau, et il sort de la main gauche 
une vigne. Cette figure est la terre stable — tellus stabilis — au 
pied de laquelle il y en a 4 autres qui lui font des présens. Si on 
regarde avec assés d'attention au revers de cette médaillé neuvième, 
on y remarquera toutes les choses qui viennent d'elre dites; et eu 
ce qui est effacé du coté de la tete, il peut bien y avoir : Commodus 
Prit. 11 semble meme que le B et le R y paraissent. On dit que 
la dite médaillé a été trouvée sous une pierre d'un des pilliers qui 
furent abattus au mois de fevrier 1677. Si cela est, il faut qu'An-
tonin le Débonnaire ait fait bâtir ces pilliers vers l'an 140 de 
N.-S., ou bien ce sera Commodus, l'an 186, le 7 de son regne, 
qu'il fut consul pour la 5° fois. Cependant on ne peut rien assurer 
quand on ne peut parler que par conjecture. 

» La 10e, d'argent, a d'un coté la tete de Geta avec cette inscrip-
tion autour : P. Sept. Geta. Le reste est effacé; il devait y avoir 
Cxsar (Publias Septimus Geta Cxsar). Au revers, une figure; le 
reste fort effacé. Il semble qu'il y ait : Spes publica. 

» Gela et Caracalla, frères, enfans de Severe, commencèrent à 
regner l'an de N.-S. 211 et le 14 du pontificat de Zephirin, Zephi-
rin forsan. Geta fut tué l'année après par son propre frere, entre 
les bras de Julie, sa mere. On peut bien juger par là que cette 
médaillé est de ladite année 211. 

» La 11e, de bronse, a d'un coté une tête d'Empereur, avec une 
inscription très difficile à lire. Il semble pourtant qu'on y trouve: 
M. Aurel. Sever. Al. Cos. lit (Marcus Severus Alexander consul 
tertio). Au revers, figura slans. Tout est effacé. — A l e x a n d r e 

commença à regner l'an de N.-S. 222, au c o m m e n c e m e n t du 
pontificat d'Urbain. Il mourut l'an 235, le 4° de Pontien l ' E v ê q u e . 

Il fut consul pour la 3e fois l'an 229 de N.-S., le 6° de son r è g n e . 

» Les 12 et 13 sont deux petites de bronse de Constantin, qui ne 
sont pas de grande conséquence. 

» 11 ne faut pas douter que, quand on aura achevé de r e n v e r s e r 

toutes les colonnes et que les murs de la plat te forme s e r o n t 

entièrement razés, que l'on n ' y trouve dans les f o n d e m e n s det> 



angles un plus grand nombre de médaillés, par la vue desquelles 
on pourra savoir plus au vrai l'origine des Pilliers de Tutelle. 

»Outre les explications que M. de Lopez, théologal (1), en a 
fait de la majeure partie, M. Bord et autres curieux ont fait des 
epigrammes et vers qui s'ensuivent, que j'ai cru devoir aussi 
mettre sous la presse par l'approbation de M. de Seve, intendant 
en Guienne. Aussi le s. de Galatheau, docteur en medecine, a com-
mencé agréablement et le s. Julien, receveur du duché d'Albret, 
a son imitation, a continué. S'ensuivent 5 sonnets et 5 epi-

|grammes. » 

[1710] 

En 1710, Tillet rapporte dans sa chronique que les jurats, ayant 
lad creuser dans la ruë du Chapeau-Rouge, vers l'endroit où est 
siluee la fontaine de la maison d'Aurade, les manœuvres trou-
èrent plusieurs petites médaillés d'Empereurs quinaires (2). 

vers l'année 1775, on trouva dans les fondemens de la maison 
"J .' v , s - ù " v i s l a fontaine d'Aurade, un médaillon fruste 

Agrippa. Je l'ai possédé pendent quelques années; il doit être 
l e c a b l n e t de M. Duchesne de Beaumanoir (1802) (3). 

1715 

On trouva dans le cimetière de l'Eglise collégiale de Saint-
11111 l inscription suivante, traduite par M. Baudelot : 

TIRGVS. AVCILIA PASCASIA. A. !.. V. TIT. S. 

1 'rgUS Aucilœ Pascasix Aquitanici juris ou A quitanicx juvenis 
USX titulo suo. 

L)4 u l é 2 m e L o p è s ' n é à Bordeaux le 9 septembre 1617, mort avant le 28 avril 
(Sai»c/.^„ ® e n n o n n a ' r e , «"Leur de L'église métropolitaine et primaliale 
N connu ,"Tf-UrdeaUX' q , 1 ' i l p u b H a C" 1C68" - C e l r a v a i l d e "'a pas 
Pgnre sa c l i ! b l 0 S r a P h e > M. le chanoine Callen. 11 révèle un trait inédit de sa 
! j a

 Cor|ipétence numismatique. 
le P a s s i f ' Î ! ! ? d , ° ? n é e P a ' ' C a i l a p a r a î l i n e x a c t e - ^ »'ai, dn moins, pas retrouvé 
Jaseule qui Z , d e 1 7 1 ° ' d a " S r é d i l i o n d e T i l l e t <ïui va jusqu'en mai 171G, 

(3j puisse le contenir. 

Membre" S w 1 ! ' i ' l l e n ( l a n c e d e G u i e ™ e sous Dupré de Saint-Maur, élu 
2é lé et ami de C 7 A c a d é m i e d e Bordeaux le 25 janvier 1784, collectionneur 
] ' a u l e l découvp,i C l l e p l u S i 0 i n d e l u i u n e descriplion de la statue et de 

e n ^ 8 2 rue des Glacières. 
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Autre traduction du même académicien. Il explique les lettres 
initiales de cette manière : 

Aquensis luvenis Titulum Iussil Testamenlo Signart. 

L'abbé Venuti lit l'inscription toute entière sans aucune abré-
viation : 

AVCILIA. PASCASIA. AI-VTIT (pour adjutet) SPIRTVS SANCTVS. 
C. P A VANIA. 

On trouvera cette inscription gravée dans l'ouvrage de Venuti 
(p. 46) intitulé fnscrip. ant. de la ville de Bordeaux. — Voy.'aussi 
YHist. de l'Acad. des Inscrip. et Bel.-Let., tom. 3, p. 200, édil, 
in-4° (1). 

[Reaurein, Affiches de Bordeaux de 1759, p. 138, parle d'un 
tombeau en marbre très bien travaillé, que l'on voyait dans les 
cloîtres de l'église de Saint-Seurin. On y remarquait le labarum[t9 
Cet écrivain pretend que ce tombeau était originairement dans le 
cimetière (3). 

J'ai vu un tombeau semblable dans l'apothicairerie desRecolets 
de cette ville. Il servait d'auge à une fontaine. Cette pierre a resté 

longtems exposée sur la rue après la destruction de ce couvent 

(1795). Ce sarcophage, couvert de sa tombe, est placé au muséum 

de cette ville, n° ... (4).] 

1744 

M. l'abbé Venuti lut à l'Academie de cette ville une dissertation 

sur un bas-relief que l'on remarquait sur un puits appelé des 
12 apôtres, situé rue des Minimes, vis-à-vis la porte du couvent 

des Minimetes (5). — Voy. cette dissertation dans mes papiers. 

(1) C. Jullian, n* 850. 
(2) C'est-à-dire le monogramme du Christ. 
(3) Beaurein ne le dit pas formellement. — Le mémoire publié dans les Affid'11 j 

de 1759 a été réimprimé dans les Var. bordel., éd. Méran, t. IV (cf. p. 305). 
(4) Caila veut parler du sarcophage signalé par Baurein. Dans un travail man|l! 

crit intitulé : Explication des statues, autels, cippes, inscriptions rassem1)1" 
dans la salle des monuments du Muséum de la ville de Bordeaux, u t i l i sé P'r 

M. Jullian, qui l'attribue à la collaboration de Caila et de Pierre l.acour (I>,sC"} 
rom., t. II, p. 388-389), on lit que ce sarcophage fut « porté dans cette salle en 181- "' 

(5) Vemjti, Dissertation sur un bas-relief de la ville de Bordeaux (Bibliotlièl"' 
municipale, papiers Lamonlaigne, XXXII, 22). Cf. Décheletle, Revue des ÈLu,lt" 
anciennes, t. IX, 1907, p. 359, et Espérandieu, t. II, n° 1110. 
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1754 

I Suite des inscriptions dont M. l'abbé Venuti lit l'explication, 
p. 37. 

Cette inscription existait en 1754 dans la maison de campagne 
de M. Duduc, à une 1/2 lieuë de la ville de Bordeaux. La hauteur 
de la pierre est de 3 pieds 4 p., la largeur d'un pied 1/2. 1/entre-
jlassement de lettres qu'on y voit était fort à la mode du tems des 
Gordiens. 

C* IVL* SSTR° 
s a n ' V a c e * r 
D ' A ' X X X V 
A T R 7 T * MA 
T R A P \ C . 

Caio Julio Severo Santuaci filio defunclo annorum 35. Aterta 
\mater ponendum curavit (1). 

D. M. 
IVLIA 

TITIOLA 
ANNORVM 
DEFVNCTA p. 37. 

Cette inscription est sur un cippe d'une figure ronde qui se 
fermine en forme de cône. Elle représente en creux d'un côté la 
figure de l'ascia [Dissertation sur l'asciâ. Vov. Le Beuf sur cette 
questioni et celle d'une equerre. Elle était sur une pierre enchâssée 

le coin du rempart qui fesait face à la porte Dijaux. Le rem-
i c i a été demoli depuis ( 2 ) . La pierre fut portée, selon Venuti, 

la cour de l'Intendance. Je crois l'y avoir vue. 

I (1) C. Jullian, n° 139. 

C'est r I u "' a n ' n ° — Gaila a brouillé les renseignements donnés par Venuti. 
du re ' n S C r i p l i o n d e Lucretius que Venuti dit avoir vue « enchâssée dans le coin 
^ent e n l i ^ ^ faC® & l a r U C P o r l e - D i - i e a u x "• E l l e a d û disparaître probable-

« dans 'l' '4G J u l l ì a n ' L J> P- 267>- L a P' e i ' r e existait, au temps de Venuti, 
d cour de l'Intendance » est le cippe de Julia Titiola. 



D. M. 
ET ME MO RI 

AE LVCRETI 
FI DE LIS 

[Aux dieux mânes et à la mémoire du fidèle Luerefius ou Lucre-
tus (I).] 

Epitaphe que l'on lisait sur le tombeau de saint Maumoulin, 
gravée sur une table de marbre qui était appliquée à un despilliers 
de l'Eglise de Sainte-Croix, à gauche touchant le cœur en allant 
vers la sacristie. Elle est rapportée en entier par Venuti, p. SI. 
[Elle n'existe plus. Les vandales de 1794 ont détruit le tombeau 
et l'inscription (2).] 

1741 

Le 17 mai, on trouva un squelette en creusant les fondemens 
du grand dortoir du couvent de l'Observance de cette ville. Le père 
Bonaventure Lambert présenta le 28 du même mois un memoire 
sur celte découverte. 11 a été depuis rédigé par M. Latapie. On en 
trouvera une copie dans mes papiers (3). 

1756 

[Extrait d'un petit ouvrage intitulé Eclaircissemens sur plusieurs 
antiquités trouvées dans les fondemens de l'Intendance de la ville de 
Bordeaux en 1756, chez Labottière, 1757, par les Bénédictins de 
cette ville (dom de Vienne).] 

« On trouva dans les fondemens de l'Intendance deux statues 
mutilées et sans inscriptions, l'une de marbre et l'autre de pierre, 
plusieurs médaillés et une trentaine environ d'inscriptions latines. 
Plusieurs de ces inscriptions sont tronquées de façon qu'il est 
impossible d'en découvrir le sens. La plus grande partie des 
autres sont sépulcrales, accompagnées quelquefois de reliefs qui 
sont mal exécutés. Il y a deux inscriptions plus remarquables que 

(1) C. Jullian, no 147. 
(2) G . Jullian, n° 8 6 2 . — M . Jullian pense que l'inscription exisle encore , 

« aujourd'hui, encastrée dans un des piliers de l'église et dissimulée par la maçon-
nerie extérieure ». On voit que Caila affirme que le monument fut détruit sous la 
Terreur. 

(3) Le mémoire du P. Lambert se trouve dans les mss. de l'Académie (13iL»I-
munic., nis. 828, t. XII, n° 8). 
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les autres, parce qu'elles sont posées sur deux aulels consacrés à 
deux divinités celtiques, qui y sont appelées Sirona et Vivirtos. 
Nous avons consullé plusieurs auteurs qui traitent de la religion 
des Gaulois et qui ne font nulle mention de ces divinités. Les 
autels ont à peu près la forme de celui qui est dans la cour de 
l'hôtel de ville. L'inscription de l'autel, qui est consacré à la déesse 
Sirona, est en caractères très bien gravés et par conséquent fort 
anc iens . » (1) 

[La déesse Sirona n'est autre que Diane ou la lune, pour laquelle 
les Gaulois avaient une grande vénération. Voy. Gruter, XXXVII, 
Smith, XXL] 

« Les statues sont l'une et l'autre sans tête et ont A pieds 1/2 
de hauteur. Celle de marbre est posée sur un pied d'estal; sa 
draperie est estimée des connaisseurs. On voit au bas d'une espèce 
de toge dont elle est couverte, un gland qui représente l'extremité 
de sa ceinture. » (2) 

Na. Cette lro statue (n° 3) peut, je crois, être mieux decrite, 
comme l'on peut s'en convaincre. 

Elle est de marbre blanc, sans tête, de 5 p. 8 p. de hauteur, 
revêtue de la toge romaine. Le bras droit qui parait avoir été 
formé du même bloc, est cassé au-dessous du coude. Le haut du 
bras gauche soutient les plis rassemblés de la toge. Les pieds de 
cette statue sont enveloppés dans une espèce de chaussure très 
juste, sans sandales ni courroies. On remarquera au derrière du 
pied gauche un cône tronqué, sur lequel est en relief un carac-
tère dont la forme est cy-après. Ce cône n'est autre que le scri-

"um 0u pluteus, cassete dans laquelle étaient renfermés les 
l)<lPters. [Elle est dans la salle d'assemblée de l'Academie, n° 3 (3).] 

\l\ ¡Devienne], Eclaircissemens, p. 52-53. 
(2> \bid; p. 53. 
!-3) Espérandieu, n<> 1095. 

Courteault 
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[Ne serait-ce pas la statue d'Agricola, qui gouverna l'Aquitaine 
pendant près de 3 ans sous l'empereur Vespasien, qui ne lui ota 
ce gouvernement que pour l'honnorer du consulat? L'eloge que 
nous a fait Tacite de ce général, qui réunissait les qualités les 
plus recommandables, nous porterait à penser que la Gaule 
reconnaissante aurait pu lui eriger une statue]. 

« La seconde statue (n° 4) n'a rien de remarquable qu'un scri-
miurn (1) ou portefeuille qui est au côté droit et qui fait conjec-
turer quelque senaleur allant au palais » (2). 

Na. Cette statue n'est pas mieux décrite que l'autre. Elle est de 
4 p. 5 p. de hauteur, revêtue de la toge romaine. Sa tête a du être 
formée du même bloc. Le bras droit est entier et soutient le 
scrinium par son anse. Le gauche, en partie mutilé, avait sa 
direction vers la poitrine. L'on y remarque encore la main qui 
soutient les plis rassemblés de la toge. Les pieds de cette statue 
sont entièrement mutilés. — [Cette statue est dans la salle d'as-
semblée de l'Academie, n° 4 (3).] 

[Les statues nos 1, 2 et 3 ont pu avoir des têtes de rapport. 
On remarquera un creux dans lequel on plaçait la tête. On 
sait que César fit ôter celle d'Alexandre pour y substituer la 
sienne. Nous lisons dans Suétone qu'au lieu de briser les statues 
des Empereurs dont la memoire était odieuse, on en otait les 
têtes pour les remplacer par celles des Empereurs dont le sou-
venir était cher. C'est ainsi que, pour faire promptement une 
statue, on se contentait d'en ôter la tête. De là vient sans doute 
en partie qu'on a trouvé dans la suite des tems quantité de 
têtes antiques sans corps (Sylvain Maréchal, Descrip. des anti-
quités d'Herculanum, tom. 5) (4). 

Granius Marcellus s'étant avisé d'enlever la tête d'une statue 
d'Auguste pour la placer sur celle de Tibère, l'affaire fut portée 
au sénat et il fut condamné à mort comme ayant voulu repro-
cher à Auguste son gouvernement tyrannique (tlist. de l'Acad. 
des inscrip. et bel.-let., t o m . 1 4 , p . 35). 

Le scrinium des anciens, espèce de coffret ou laiete, où les eco-
liers et ceux, qui écrivaient mettaient leur style ou leur canne à 

(1) Sic, pour scrinium.v 
(2) Devienne, op. cit., p. 53-54. 
'3) Espérandieu, n° 1094. 
(4) Sur un feuillet épinglé, Caila a noté un passage des A iniquités grecques, du 

comte de Caylus, qui exprime la même idée. 
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écrire, leurs tablettes, des feuilles à ecrire et peut-être d'autres 
choses semblables (Ant. expliquée, tome V, part. I, p. 85, 
plan. LXIV. V. aussi le tom. III, part. I, p. 4, 5, 6, 7, p. 28, 29, 30.' 
11 donne le dessein de 7 statues représentant 7 senateurs revêtus 
de la toge, ayant à leurs piés le scrinium avec sa serrure).] 

« On a encore trouvé dans les fondemens de l'Intendance des 
débris de statue et des pierres travaillées. Nous avons remarqué, 
entre autres, une pierre sur laquelle il y a un feuillage très bien 
sculpté et une oye presque entière, en relief. (1) [Egarés.] 

>» Nous ne croyons pas devoir faire d'autres observations sur les 
inscriptions trouvées dans les fondemens de l'Intendance, parce 
que ces observations sont plus du ressort de l'antiquaire que de 
1 historien. Nous nous contentons de les mettre en entier sous les 
yeux des lecteurs. » 

[Consultés, pour asseoir son sentiment sur la ressemblance des 
"verses statues et bustes trouvés dans les fondemens de l'Inten-
dance, avec ceux décrits par Montaucon, Antiquité expliquée, 

e IU> Partie I, p . 84 et suivantes.] 

D. M. 
LIBERI. M. XVIII 
C. 1UL. LAURIANÜS 
PATER ET MAXIMILLA 

MATER 

Elle est dans la salle de l'Academie (2).] 

D. M. 
C A M V L I A P A T R I B U 
BLASTO ET IVORICI. P. 

n 1 ' em- ~ A u * dieux mânes. Camulia a érigé ce r 
" a n e s d e c e s Père et ayeul Blasius et Ivoricus (3).] 

x manes. Camulia a érigé ce monument aux 

y¡nce»e, Recueil'de 
d e ce monument env< 

n r ... " ' r 

Ue [l V U 2 ' ~~ E s P é r a n d i e u . n°" 1 1 8 7 - — Voir dans Grivaud de La 
. ecued de monumens antiques, pl. XXIX, la reproduction d'un dessin 

'nonument envoyé par Caila. 

op. cit., p. 54 . 

— e n v o y . 
W L. Jullian, n° 215. 

r 
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AVG. 
DEAE 

DIV1RT0S GEMELLI 
F . P A T E R 

V. S. L. M. 

[Autel votif. — Égaré (1).] 

D. M. 
RECINIAE SA 
FI LIA. V. AN. X. 

[Égaré (2).] 

I). M. 
DIS MANIBVS 

CINTVCENAE 
AQVITANI F I L 

DEFVNCTAE 
ANNORVM. L. 

[Égaré. — Aux mânes de Centucena, tille d'Aquitanius, morl 
âgée de 50 ans (3).] 

M E M 0 R I A S E N O N 
D. A. XXVIII SEVER 
I L L A C O N S E R V O 

S. P . [sponte posuit.) 

[Égaré. — Severilla Conservo-na a érigé de son plein gré ci 
monument à la memoire de Senonus, mort âgé de 28 ans (4).J 

MEMORIAE 
I N C I A N V E R V A V S 
D. ANN. XXX. S. P . [ s p o n t e posu i t . ] 

[Égaré. — . . . a érigé de son plein gré ce monument à la menioir® 

d'incianvervaus, mort âgé de 30 ans (5).J 

(1) C. Jullian, n° 2. 
(2) C. Jullian, n» 214. — Espérandieu, n° 1159. 
(3) C. Jullian, n» 220. 
(4) C. Jullian, n° 329. 
(5) C. Jullian, n» 144. 



— 37 — 

Pgaré (i).; 

; [Éga ré (2).] 

D. M. 
C L O D I A R V F 
I N A D E F V N C 
TA. ANN. LXXXI. 
POSVIT. D 
SECVNDILLÀ 
LIB. 

D. 
DRAVCO. CORNICI 
FIL. POS. 

ENDERCA ENDER 
CILLI FIL. 

• Elle est dans la salle de l'Academie (3).] 

AN. XXX 
ET MEMORI ATTtAE 

D. M. 

! Idem. — Aux manes et à la memoire d'Attia, morte à l'aere de 
30 ans (4).] 

D. M. 
M A S C E L L. 

0 . DEFVNCTVS. AN. III. 
• E l l e est dans la salle de l'Academie (5).] 

D. M. 
IVVENIS IVLI 
ANO FRAT 
D. F. ANN. XXXV 
PONEND. CYR. 

•Lgarée. — Aux dieux manes. Juvenis a fait élever ce monument 
• memoire de Julianus, son frère, mort a l'age de 35 ans (6).] 

• ¡J- Ju"ian, no 103. 
• G- Jullian, n» 247. 
vincelleJUlllan' 257' ~ Espérandieu, n» 1195. — Voir dans Grivaud de La 

r Clt" P1' XXIX, n° ni, un dessin envové par Caila. 
* ^ Jullian, no 203. 

> G. Jullian, n° 273. - E s p é r a n d i e u , n» 1177. 
^ Jullian, no 266, 
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D.. M. 
VERCEVNAE 

FILIO. Q. DONAVER 

[Égaré. — Elle est dans la salle du Muséum, n° 42 (t).] 

AVETE D. AN. 
XXXV. MATER 
CENTVCENA. P . 

[Cum ascià. Cippe élevé à la memoire d'Aveta, morte âgée de 
35 ans, par Cenlugena, sa mère. Elle est dans la salle de l'Aca-
demie (2).] 

D. MA 
ET 

ANVAll . CINTI 
CVPAR 

[Égaré (3).] 

ET. M. 
F LA VI. VICTOR 
IS VITALIS FIL 
I). F. AN. XXVIII. MEN. 
VIII. D. XIII. ET IVL. 
DIVICE MAT RI. F 
D. F. AN. XLVIII. 

[Égaré. — A l'eternelle memoire de Flavius Victor, fils de Vital, 
mort âgé de 28 ans 8 mois 13 jours et à Julie Divice, sa mère, 
morte à l'âge de 48 ans (4). 

L. SOC. CINTVENATO. E l 
MATVAE CON. ET 
SENO. DONNAE. FIL. 

SEC. VRBANA. 

[Elle est dans la salle de l'Academie (5).] 

(1) C. Jntlian, n° 309. — Espérandieu, n° 1164. 
(2) G. Jultian, n° 208. — Espérandieu, n° 1128. 
(3) G. Jultian, n°» 263 et 231. — Espérandieu, n° 1179. — Le monument n'esl 

donc pas égaré. Caila a été trompé par Devienne qui a confondu en une seule 
deux inscriptions différentes. 

(4) C. Jullian, n° 113. 
(5) C. Jullian, n" 176. — Espérandieu, n° 1124. 
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SIRONAE 
N ABDVCIER. 

TOCETI. FIL 
V. S. L. M. 

[Voturn solvit libenter mcrito.] 

[Autel votif. — Il est dans la salle de l'Academie. — V. Gruter, 
p. xxxvn, n° 10, id., n° 11 ; Smith, p. xxi, n° 5 . — Abducierus, fils 
deTocetus,a payé son vœu de plein gré à Sirona (la lune, Diane). 
— Abducierus, fils de Tocetus, a accompli de son bon gré le vœu 
qu'il avait fait à Sirona. — Cette explication est plus exacte (1). 

D. M. 
ET MEMOR 
C A P C I L I A N . 

D E F V N C T A 

[Égaré. — Aux dieux mânes et à la memoire de Capciliana (-2).] 

SECVNDINVS 
S. P . P . c. 

[Vidi biffé]. Ex ruderibus Castri Paulini. — Je l'ai rapportée 
dans son entier. Elle est dans la cour intérieure de l'Academie. 
[Égaré biffé]. — Égarée (3)]. 

D. M. 
GOSTIL 
V R B Ç A 

VIX1T AN. XI 
MINVS GE 

_ OR posvrr 
[Egaré (4).] 

U) c . J u l l i a n , n ° 1 9 . 

(2) C. Jullian, n» 221. 
(3) G. Jullian, n» 159. — Le monument a été conservé. « Provenance incon-

"Ue' d l t M- Jullian. C'est sans preuve que fiai la et, d'après lui, Jouannel prélen-
ent ,[Ue [ e monument a été découvert en 1756 dans les fondements de l'Inten-

dance. » 

(4) G. Jullian, n° 116. 

> 
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TATE 
INSVO 
ORIVM 
SVNT 

[Idem (1). - Le nom de la tribu se met dans les inscriptions 
sepulcrales entre le nom et le surnom du défunt .L'Antiquité expli-
quée, t. V, part. I, p. 80, plan. LVIII. 

[Gruter, p. xv, n° 9 (2).J 

[Idem (3).j 

IANVA 
RIO DE 
AN. X 
CE 

D M 
MsrsA 

MEDICI 
DE AVLI 
SE P V b 
II ET 

D M 
DVRNACVS 
AN. DELXX. 

[Idem. — Aux dieux mânes. Durnacus, mort à l'âge de 70 ans. 
- Nom gaulois (4).] 

SSVRIAN. 
CAVO MV 

A. LXXI 
I. C. P. (5) 

V. T 
N A L 
POSI 

, E X P R 
VINIA 

[Idem (0).] 

(1) C. Jullian, n° 73. 
(2) C. Jullian, n» 262. 
(3) C. Jullian, n° 19. 
(4) C. Jullian, no 249. 
(5) C. Jullian, n» 74. 
(6) C. Jullian, no 290. 
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D. M 
IVL. SIL. 
FIL. DEFV. 
IANVARVS 

ANN. LI 
1'. C. 

D. M 
EMERIA 
ROMVLA 

S. ET. VICTu 
ORIAE 

AYRO M 
TERANNIS 
XXI 

1758 

On découvrit dans la rue des 3 Canards l'ancien mur de ville, 
première enceinle, « à l'occasion de quelque echope qu'on cons-
truisait dans la dépendance d'une maison canoniale. On y trouva 
des pierres d'une grosseur enorme, qu'on fit transporter hors la 
porte Sainte-Eulalie et qui ont été employées en partie dans la 
construction d'un édifice qu'on bâtit au devant de l'église de Sainte-
Eulalie (a). On voyait parmi ces pierres des tambours de colonnes, 
Jes assises de pilastres cannellés, des demi-reliefs, tristes débris 
de quelque edifice public ». (Beaurein, /I ffiches de 1759, p. 142) (3). 

(a) Aujourd'hui le petit seminaire, depuis maison de réclusion (4). 
1/93, j'y f u s renfermé avec d'autres malheureuses victimes de 

a dévolution. — Aujourd'hui ce bâtiment sert de casernes (1805). 

1759 
"n démolit cette année l'ancien hôtel de Duras, bati en 1564. 
°y- ci-dessus. — On découvrit, en creusant un puits de 25 pieds 

j1) c- Jullian, n° 140. 
jjjj Ç. Jullian, no 282. 
(4) ¡ J ' ,p a s 3 a g e (I l ie j'ai mis entre guillemets est transcrit de Baurein. 

de Saini^'1 ^ l j a t ' m e n l ' commencé eu 1759 sur l'emplacement de la plateforme 
auséjj6 .' iUla' le p o u t ' servir de maison de force, laissé inachevé, aJTecté en 1776 
Î'itifan|naire ( l e Saint-Raphaël, transformé en 1793 en prison, en 1796 en caserne 

erie> occupé depuis 1878 par les annexes de la Faculté de Médecine. 

[Idem (1).] 

[Idem (2).] 
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sous terre, une espèce de salle pavée en carreaux d'un pouce et 
demi d'epaisseur et d'un pied de large sur 16 pouces de lon-
gueur (1). La maison qui a été battie sur cet emplacement subsiste 
rue des Grandes Carmelites, n°... (2). 

[1765 

M. Cholet, propriétaire de la maison donnant dans la rue du 
Parlement, n° 10, et de la Devise-Saint-Pierre, n° 21, fesant creuser 
un puits, trouva, à 50 pieds au-dessous du niveau de la rue, un 
bois de cerf que l'on voit encore (1802) dans le cabinet de 
M. Journu (3).] 

M. l'abbé Baurein découvrit, le 23 juin, dans les fondemens 
d'une maison, ruë Roussele, un morceau de mosaïque (4). 

M. Albert, propriétaire d'une maison "située dans la ruë du 
Loup, entre l'extremité de cette ruë, vers le Pas-Saint-George, 
et l'entrée du cul-de-sac [impasse] appelé ruë Caudeyrere (5), l'ayant 
fait démolir en 1765, on y découvrit l'ancien mur de ville qui était 
au derrière de cette maison et qui en fesait la séparation d'avec 
celle du sr Poitevin, située dans la ruë Sous-le-Mu. Les entre-
prises que l'on avait fait de part et d'autre dans ce mur et qui en 
préparaient la chute, quoiqu'il eut d'ailleurs environ 15 pieds 
d'epaisseur, attirèrent l'attention de Mrs les jurats. M. Bareyre, 
jurât avocat, s'y étant transporté le 28 fevrier, y dressa son 
procès-verbal, duquel il résulte, en 1er lieu, qu'on avait creusé 
dans cet ancien mur jusqu'à la profondeur de onze pieds et demi; 
en second lieu, qu'on y trouva deux grandes colonnes canne lées 

(1) D'après Baurein, Affiches de 1759, p. 159. — Baurein place celle découverte 
« l'année passée », donc, semble-t-il, en 1758. 

(2) Hue de Grassi. 
(3) Il s'agii de Bernard Journu-Auber. Les collections artistiques et scientifiques 

des Journu ont été célèbres pendant lout le XVIII« siècle. Cf., sur leur c ab ine t , 
P. Courleault, Bordeaux au temps de Toumy, d'après un correspondant de 
Linné (Rev. hist. de Bordeaux, 1917, p. 145); Th. Amtmann, Les impressions 
d'un Hollandais à Bordeaux en 1804 (ibid.. 1913, p. 267); M. Oudot de D a i n v i l l e , 
L'intérieur d'un négociant bordelais au X'Vili* siècle {Rev. philomalhique de 
Bordeaux, 1919, p. 218-230). 

(4) D'après une note ms. de Lamontaigne, rédigée d'après le registre perdu Jc 

l'Académie (Bibl. munie., coll. Lamontaigne, XV, 6). 
(5) La rue Caudeyrere ou impasse du Loup se trouvait rue du Loup et débou 

c'nait en face de la rue du Serpolet. Elle a disparu par suile de l'ouverture du couis 
d'Alsace-et-Lorraine (Drouyn, Bordeaux vers 1450, p. 196). 
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et elevées perpendiculairement sur leurs bases (ce sont les propres 
termes de ce verbal), « et que sur plusieurs des pierres qui ont 
été arrachées du pied de ce mur sont des inscriptions que nous 
n'avons pu connaître », y est-il dit encore, les pierres sur les-
quelles elles sont (gravées) s'étant brisées par l'effort qu'on a été 
obligé de faire pour les arracher du fondement de ce mur. 

Ces vestiges "sensibles d'antiquité annoncent clairement que 
celte portion de mur a été construite des démolitions des edifices 
publics dont Bordeaux était abondament pourvu et par consé-
quent que cette ville a éprouvé des désolations qui l'ont privée des 
anciens monumens dont elle était décorée (Baurein, Affiches de 
1778, p . 7) (1) . 

V. La fosse d'aisance de la maison qui est à l'entrée de l'impasse 
rue Caudeyrere, vis-à-vis le puits, où l'on remarque un balcon 
très saillant, a été etablie dans l'epaisseur même desmurs de ville, 
qui dans cet endroit sont formés de grandes pierres. 

La même année l'on fit bâtir dans la même rue la maison 
n° 49. On trouva à peu près à 50 pieds de profondeur le tronc 
dun arbre, un fer de gaffe et le crâne d'un homme parmi des 
vegeteaux et des coquillages. Ce ne fut qu'après avoir creusé au 
moins à 55 pieds au-dessous du niveau de la rue et par conséquent 
Jien au-dessous du niveau du fonds de la rivière, que l'on trouva 
mie eau claire et limpide.] 

( I 
j. 11 ^marquera un fut de colonne dans lequel est enchâssé 

,lIjgle d'une maison située rue des Épiciers, formant le coin 
, a rue du Mur, vis-à-vis rue Poilevine, n° , appartenant à 
^Lampagnac, md epicier. Ce tambour de colonne, placé dans 
" endroit pour deffendre cette encoignure, a été trouvé dans les 
°U s d'une maison [située] un peu plus bas, ruë du Mur. 

[1770 

M. Lavau, graveur distingué de cette ville (2), possède une 
||'Usou ruë du Parlement, n° 4. Il y a dans cette maison un puits 

(( l" la source était très abondante et qui tarit tout à coup. 

(1) T r 
anscriplion presque textuelle de Baurein. — Cf. Var. bordel., éd. Méran, 

' v> P- l o - 1 6 . 

1emetn I ldI'tLaVaU' " é à B o r d e a u x e i î 1722> m o r t l e 2 8 février 4803, rue du Par-
ait Wnn G' d a p r è s 1 a c l e d e d é c è s publié par Marionneau, Us Salons bordelais 

siècle, p. 161. 



M. Lavau fît netoyer ce puits. Les ouvriers, après avoir tiré beau-
coup de vase et de débris, trouvèrent une grande pierre de forme 
ronde et remplissant tout le fonds de ce puits, ayantversle centre 
une ouverture, ce qui lui donnait absolument la forme d'une 
meule de moulin. Le sr Lavau fit passer une mèche par ce trou 
et fit creuser à la profondeur non seulement de cette mèche, mais 
de deux autres qui lui furent adaptées. Enfin, après avoir creusé 
à peu près à 50 pieds du niveau de la rue et après avoir retiré 
par le moyen de mèches des vegeteaux, des débris de coquillages, 
on trouva l'eau qui remonta avec une vitesse prodigieuse jusques 
à 12 pieds au-dessous du niveau de la ruë. 

1774 

M. Louis, célèbre architecte de Paris [mort à Paris en 1801], fit 
bâtir d'après ses desseins la grande salle des spectacles de cette 
ville. M. Duffard, son élève, fut chargé de la direction des tra-
vaux. Il trouva, en fesant creuser les fondemens duperistyle de la 
façade du nord, dans l'emplacement du 4° pilastre à droite en 
venant de la place, des fondemens des Piliers de Tutelle, dont la 
direction était la même que celle que M. Louis voulait donnera 
son péristyle. Il fut obligé de faire démolir ce fondement, qui avait 
7 pieds de profondeur sur 6 de largeur moyenne et 72 pieds de 
longueur, pour achever les fondemens du peristyle nord et le con-
duire à l'emplacement de la colonne isolée formant l'angle de ce 
nouvel édifice. Il fit démolir toute la partie de ces fondemens qui 
était en dedans et ne laissa subsister que celle qui était au dehors. 
Il trouva, le 1 mars 1774, sous les fondemens de ce mur, à 
40 pieds du pilastre dont je viens de parler et dans la direction de 
la colonne isolée, un buste d'homme très fruste en demi-relief 
et en pierre de Taillebourg (1). Vinet, de Brasch, Perrault et les 
rédacteurs du petit mémoire dont je viens de p a r l e r (2), varient sur 
les dimensions de cet antique edifice. Cependant nous nous fixe-
rons sur la description de Perrault, qui doit ê t r e l a p l u s exacte. Cet 

(1) Caila complète, en le précisant, ce que Louis a dit iu i -même de celle décou-
verte dans le Discours préliminaire (p. 2-3) en têle de l'album Salle de spectacle 
de Bordeaux, 1782, gr. in -K — Cl', la Dissertation sur les Piliers du Temple de 
Tutelle, lue par Caila à l'Académie le 12 juin 1805 (Bibl. de la ville, liasse des 
mémoires du baron de Caila, n° 13). 

(2) Cf. supra, p. 24-29. 
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architecte donne à cet édifice 90 pieds de longueur. Il résulterait 
de l'application du plan de Perrault sur les lieux qu'un angle des 
fondemens de cet edifice était placé où est aujourd'hui le4°pilas-
tre du peristyle ci-dessus designé, que les fondemens couvraient 
sur la même ligne 72 pieds de terrain jusques à la colonne isolée 
vers l'ouest et continuait dans la même direction l'espace de 
18 pieds, qui avec les 72 formaient les 90 pieds de longueur déter-
minés par Perrault; que là un angle droit forme une ligne de 
66 pieds, d'où part une ligne parallèle de 90 pieds, qui par un 
autre angle droit va rejoindre le pilier désigné. C'est dans l'éten-
due de ce parallelograme, dans la partie de 18 pieds vers le midi, 
66 vers l'ouest, 90 vers le nord et 66 vers l'est, que subsistent 
encore aujourd'hui (1801) les fondemens des Pilliers de Tutelle. 

1775 

On trouva, en creusant les f©ndemens du palais archiépisco-
pal, dans la partie qui est au-devant du peristyle vers l'est, des 
(uts de collonne, des chapiteaux d'ordre corinthien, quelques ins-
criptions (1). 

M. Duchesne de Beaumanoir m'a assuré qu'il avait vu une 
Pierre de forme triangulaire sur laquelle il avait lu : NOS IIIC 

dtIMVR FAMAE. [Le verbe perire, pereo, péris, est neutre.] 
M. Lamotte, professeur en droit (2), avait rapporté les inscrip-

'ons suivantes et les avait données à M. de Larnontaigne, de qui 
Je les tiens. Ils les avait trouvées parmi les décombres des fonde-
mens. 

I V L Î A E PACATAZ 
salviay: M A V 

M . S A L V I O P . T . / . 

Q . S A L V I Û A S 

Bllure'"> Dissertation sur les débris d'anciens édifices trouvés dans 
mu'n' "S a''cfliéPisc°pal de Bordeaux, lue à l'Académie le 25 août 1775 (Bibl. 

(2\>1S' 7 1 2 , 1 P- 1- — Var. bordel,, éd. Méran, t. IV, p. 341). 
1725 " " n ° n ' A n l o i n e - D e l p h i n Sansfourche de Lamolhe, né à Betvès le 17 janvier 
fonça?0'*1 à B o r d e a u x I e 6 janvier 1781, avocal au Parlement, professeur de droit 
Comm'S / 1 U n i v e r s i l é d e Bordeaux (1769), auteur, avec son frère Alexis, du 

Claire sur les coutumes de Bordeaux (1768). 



\ L V I O P A C A 

. . M A E (i). 

Le 9 janvier 1775, M. l'abbé Baurein lut à l'assemblée publique 
de l'Académie un memoire sur les Pilliers de Tutelle, dont ¡1 
attribue la dédicacé par les Bituriges Yivisques à Neptune et à 
Mercure, l'un comme dieu de la navigation, l'autre comme dieu 
du commerce (2). [On le trouvera dans mon recueil.] 

Le 25 août, M. l'abbé Baurein fit lecture dans l'assemblée 
publique de l'Académie d'une dissertation [on la trouvera dans 
mon recueil] sur les pierres antiques qu'on avait découvertes celle 
année en creusant les fondemens de l'ancien palais de l'Archevê-
ché. Cette dissertation fut ecoutée avec plaisir et parut c o n t e n i r 

des recherches curieuses sur l'histoire de la ville de Bordeaux (3). 
On avait imaginé dans le public que ces pierres étaient les 

débris d'un temple dédié à Jupiter, qu'on supposait communé-
ment avoir existé près de la porte Dijaux, et dont on a pretendu 
que cette porte avait tiré son nom. Delurbe lui-même avait 

accrédité cette opinion. M. Baurein établit que ce temple deJupi-
ler n'a point existé, que la porte Dijaux, appellée en latin dans 
les anciens litres porta Judaica, lire son nom du mont J u d a ï q u e 

et du quartier des Juifs, qui était autrefois où est maintenant le 
prieuré de Saint-Martin, et que ces pierres trouvées à l ' A r c h e v ê c h é 

sont des décombres des anciens édifices, sacrés ou profanes, qui 
existaient anciennement à Bordeaux et qui furent détruits de 
fond en comble par les Sarrasins et les Normands, lors de leurs 
irruptions dans la Guienne, dont on se servit dans la suite pêle-
mêle pour faire les fondemens des nouveaux murs dont la ville h't 
entourée, lorsqu'on voulut la rétablir. Tout cela est appuyé de 
preuves et d'autorités qui parurent porter cette opinion jusque 
la démonstration. 

Ces deux discours doivent se trouver dans la liasse des mémoire11 

de M. l'abbé Baurein remis aux archives de l'Académie (4). 

( l j Les transcriptions de Lamothe sont conservées dans la liasse XV, déjà cilée> 
de la coll. Lamontaigne (n° 12). — Cf. C. Jullian, n°3 169-171. 

(2) Transcription textuelle d'une note ms. de Lamontaigne (ibid.)• y ' 
mémoire de Baurein est à la Bibliothèque de la "Ville, ms. 828, t. XIX, n° L'-
été imprimé dans les Var. bordel., éd. Méran. t. IV, p. 266. 

(3) Cf. supra, p. 45, n. 1. 
(4) Transcription textuelle d'une note ms. de Lamontaigne {ibid.). Caila en 

supprimé les derniers mots : « ... si du moins quelqu'un ne s'en est pas empaie' 
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1777 

Au mois de juillet, on trouva en creusant des caves dans la 
petite rue de l'Intendance (1), et à une profondeur considérable, 
de très grands morceaux, de briques plates à crochets. M. l'abbé 
Desbiey (2) en présenta plusieurs à l'Academie le 27 du même 
mois. Il pensait que ces briques étaient des débris d'un aqueduc 
ides Romains; mais son avis fut contredit par plusieurs membres 
de la compagnie. Avec ces briques il présenta aussi un vase de 
terre au même lieu, ayant cette forme : 

Ce qui parut singulier dans ce vase, c'est la pointe saillante du 
milieu de sa surface inférieure, qui fesait qu'on ne pouvait 
1 asseoir verticalement sur une surface plane, et on ne put 
deviner à quel usage il pouvait avoir été destiné (3). 

[N'1- Ce ne pouvait être qu'une urne cineraire ou une lagene 
Propre à contenir quelque essence dont on s'était servi pour 
arroser des ossemens brûlés. 1 

1781 (4) 

Aumoisde mars, on découvrit dans les fondemens d'une maison 
Slt"ée rue Sainte-Catherine, n° 10, quelques médaillés, deux têtes 
p1*tiques de marbre, dont une couronnée de laurier, assés bien 

(!) Hue Saige. 
le n

 Louis-Malhieu Desbiey, né à Saint-Julien-en-Born vers 1732, mort à Bordeaux 
iln„! ",°Jembre 1817> membre associé, le 24 août 1767, de l'Académie de Bordeaux, 
pntiUut bibliothécaire. 

l u i s ^ i " ) 3 0 ^ 1 ' 0 0 d u n e n o l e m s ' d e Lamontaigne, accompagnée du même cro-

1:1 maiso^'i3 Une n°le ms" de L a m o n l a i S , i e (iàid.), qui nomme le propriétaire de 
k 4 m°n ^ Bijoutier Descat) et ajoute : « Vid. sur cela le Registre de l'Académie 

ars 1781 et les Variétés Bord., t. IV, p. 190 et suiv. »» 
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conservées, et deux canaux en pierre qui paroissaient avoir servi 

autrefois à la conduite des eaux de quelque fontaine (1). 
Ce fut à cette époque que l'Academie s'occupa de réaliser le 

projet qu'elle avait depuis longtemps de former un muséum. Elle 
voulait réparer, s'il était possible, la négligence, l'indifference 
même de nos pères pour la conservation des monumens que l'on 
retirait tous les jours du sein de la terre et qui attestaient que 
cette ville avaient {sic) eu des temples, des aqueducs, des fontaines 
et autres édifices publics, que les chrétiens, les Gots, les Sarazins 
et les Normands avaient sans doute détruits et anéantis lors de 
leurs incursions dans cette province. Celte compagnie fut secondée 
dans ses vues par M. Dupré de Saint-Maur, intendant de cette 
généralité. Cet administrateur éclairé donna un terrain, a v e c des 
échoppés qui en dépendaient, situées hors la porte Sainte-Eulalie, 
pour servir de jardin botanique et de dépôt pour les antiques. Là 
furent déposés tant l'autel Augusto Sacrum, les deux statues qui 
étaient dans la cour de l'hôtel de ville, que les cippes, statues, 
pierres sépulchrales et autres monumens trouvés dans les fonde-
mens de l'Intendance (2). 

[1783 

M. de Gombeaud fesant creuser les fondemens de sa maison, 
n° , située vis-à-vis la salle des spectacles, formant le coin 
de laruë Mautreit, trouva un mur d'une epaisseur et dureté con-
sidérable. Sa direction... Il trouva aussi plusieurs m é d a i l l e s de 
bronze qui lui ont été enlevées. Il en a conservé une d'or, qu'1 

m'a communiqué. Le coté principal est orné de la tête de l'empe-
reur Claude, couronnée de laurier, avec cette inscription : TIBerius 

CLAUDius C/ESAli AUGustus Pontifex Maximus TRIbuniM | 

Potestate IMperator. Le revers représente le camp de la garde 

(1) Je trouve dans les notes de Lamontaigne cette m e n t i o n qui semble avoir 
échappé à Gaila : « En avril 1780, en creusant dans la cave d'une maison située 
vers le haut de la Riie Saint-Paul, et contiguë par le derrière à l'hôtel du Gou-
vernement, on trouva un ancien mur de 5 pieds d'épaisseur, dont un côlé étoii 
incrusté de marbre, des chapiteaux de colonne et des carreaux de marbre,d® 
grands carreaux de briques et des futs de colonnes canelés, etc. ( Variétés Bordel-, 
t. IV, p. 80-83). » 

(2) Le jardin botanique avait été installé par Dupré de Saint Maur « près des 
Incurables », dit le Nouveau guide de l'étranger à Bordeaux de L. L[amolliej 

1850, p. 141. 
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prétorienne qui l'avait proclamé empereur, avec cette inscription 
presque effacée : IMPERatore RECEPTo. — V. Schultz, p. 340, 
d'Ennery, p , 198, p . 83. 

1784 

M. de Lamontaigne, secrétaire perpétuel de cette compagnie, 
enrichit ce dépôt d'une belle statue de marbre et d'un autel votif 
qu'il avait déterré en 1782, rue des Glacières, aujourd'hui rue 

, n° 2 (1). 

(1) C. Jullian, t. IF, p. 314; Espérandieu, n°s 1083 et 1068. Voici le compte 
rendu de ces deux découvertes, fait par Lamontaigne lui-même : « Le 17 février 
1182, la curiosité m'ayant conduit aux Glacières de la ville qu'on éloit occupé à 
charger, je découvris dans un coin de l'espèce de cour où elles sont renfermées, 
une grande statue antique de marbre blanc, mais sans tête, à demi enterrée contre 
le mur de ces glacières. Elle me parût mériter qu'on fa tirât de cet endroit où 
elle avoit été oubliée, pour être placée dans le musœum que l'Académie avoit 
alors entrepris de former. 

» Le soir même je rendis compte de ma découverte à cette compagnie; et 
H-1 intendant qui la présidoit, fut prié de donner des ordres pour faire transporter 
cette statue dans la salle des Antiques. 

"Le S février 1784, étant retourné aux Glacières, pour m'assurer si cette statue 
luej y avois trouvée, y existoit encore, je découvris de plus, clans le même lieu, 
un ancien autel de pierre, qui me parût être du terns des Romains. Je prévins 
j a émeut l'Académie de ma nouvelle découverte ; je lui rappellai que lorsque je 
c a vois parlé (il y avoit deux ans) de la statue que j'avois trouvée dans ce même 

niai™''' a V ° U d é l i b é r é d e l a f a i r e transporter tout de suite dans le Musœum ; 
nantil1 1 6-C e l a "G S ' é t ° U P ° i n t f u U ' a L l e i l d u 1 u e l e '«cal où elle étoit apparte-1 a ville, on s'étoit apperçû qu'on ne pouvoit en rien enlever sans un ordre 

Pei'mi3sion de MM. tes Jurats ; et je représentai qu'il etoit à propos, cela 
l'uv" i P r <;n d r e u n e d ehberalion qui pût procurer efficacement à la compagnie 
sauver^6 ^ a V ° ' r 611 S a P o s s e s s i o n c e s d e , l x monumens pour les conserver et les 

s
 d l n s i d u danger d'être enlevés et perdus, comme tant d'autres l'avoient été. 

" • ur cela, M. Bonfin fut prié d'en faire la demande à MM. les jurats, au nom 
"de ¡a part de l'Académie. 

plaisir lj|°"rin s ' é l a n t acquitté de sa commission, MM. les jurats acquiesçant avec 
transnoV d e m a n C î e q U Î leL"' é t ° U f a U e ' d i r e n t l11''1 pouvoit faire enlever et 
coml n' l e s a n l i r l u e s quand il voudrait, pour en être par l'Académie disposé 

" l l l e elle désîroit, 

gea MM l , 6 p ° n s e d e s j u r a t s a Y a n t é l é rendue à l'Académie le 15 février, elle cbar-
de ville ' a n ' o q u e ' B o"fin et Duchesned'aller comme députés de sa part à l'hôtel 
'aire de' P°U1' r e m e r c i e r M M - les jurats de la cession qu'ils vouloient bien lui 
Porter ,CeS a n t i 1 u e s î et ces MM. furent priés de les faire incessamment trans-

„ M " a n s l e local où s'établissait le museeum. 
laqUe||e MC .'esne d r e s sa préalablement une description de ces deux monumens, à 

1 aJouta des conjectures à leur sujet, pour qu'il en fût fait régilre sur les 
L°urteault , 
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Celte statue (n° 5), eu beau marbre blanc, repre'sente une 
femme de grandeur naturelle. La tête, qui devait être du même 
bloc, en a été malheureusement abattue. Une tunique couvre le 
corps de cette belle statue depuis le haut des épaulés jusques aux 
pieds. Par-dessus cette tunique est le manteau (stola) dont s'enve-
loppaient les femmes de distinction. Ce manteau, au travers 
duquel on découvre le nud, est jetté avec art. Ses plis nombreux 
étaient soutenus avec grâce par le bras, dont une partie est 
mutilée. Je n'ai pu découvrir quel pouvait être l'emploi du bras 
gauche, cassé au-dessous du coude. Cette femme est chaussée àj 
l'antique, c'est-à-dire avec des sandales assujetties avec des ban-
delettes qui, après s'être croisées sur le pied et au-dessus du talon, 
se nouaient entre le coup du pied et le mollet. — Serait-ce une 
Vesta? ou une princesse de la maison imperiale? 

[« Le 1er de ces monuroens est une statuë dont la tête a été 
détruite. Elle est d'un très beau marbre blanc statuaire et très 
bien sculptée, surtout dans les vêtemens qui ressemblent beau-
coup à ceux des anciens senateurs ou patrices Romains. Elle 
peut être l'image de quelque chef de l'ancien conseil municipal 
de Bordeaux, après que les Bordelais eurent emprunté les loixet 
les mœurs de la capitale du monde. Ausone nous a conservé la 
memoire de ce sénat auguste dans ses vers, preuve constante de 
la liberté primitive de cette ville : * 

0 patria! insignem Baccho fluviisque virisque, 
Moribus ingeniisque virum, procerumque senalu. 

Ausone, Clar. urb., Burdigala, XIII. 

» Cette statue dans l'état actuel est haute de 4 pieds 10 p. et 
annonce le travail des artistes des premiers siècles de l'Empirt 
romain » (1). 

Na. M. Duchesne était sans doute très préoccupé lorsqu'il'1 

décrit cette statue. Il l'a prise pour celle d'un homme, tandis q"e 

c'est celle d'une femme. Ce doit être une vestale ou une dame de 
qualité.] 

livres de l'hôtel de ville;... le 23 mars, ces Messieurs furent s'acquitter de la 
sion qui leur avoit été donnée; M. Dnchesne, portant la parole, fit aux jurais les 

remertîmeusde l'Académie et leur remit la description qu'il avoit préparée, 
il rendit compte à l'Académie de ce qu'ils avoient fait et de la manière honiiê'6 

dont les jurats les avoient accueillis. » (Bibl. mun., coll. Lamontaigne, XV, <>)• 
(1) Texte de la description de Duchesne, comme l'indique le nota qui suit. 
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2. Monument. 

L'autel est presque carré, mais tronqué, de pierre de Bourg, 
liant de 2 pieds 4 p. Sa largeur à sa base est d'un pied 11 pouces. 
11 paraît avoir été consacré à la déesse llygiea ou de la Santé, dont 
il porte vraisemblablement la figure en relief sur le devant. La 
mythologie donne Esculape pour père à cette déesse et on l'hon-
norait à Iiome sous le nom de Deci salus. 

Selon Pausanias, Esculape était l'air que nous respirons. On le 
disait fils du Soleil, parce que çet astre purifiait l'air et lui don-
nait la salubrité que les Grecs appelaient llygiea. Aussi on remar-
quera sur cet autel la figure du soleil sculptée sur le côté gauche 
de la même manière qu'on represente vulgairement la tête de 
Meduse, mais nous croyons néanmoins qu'on doit l'attribuer au 
soleil. Sur le côté du droit, on voit une tête de bélier, animal par-
ticulièrement consacré au Soleil ou Apollon Belus. 

Le serpent qui est derrière la déesse Hygiea en est l'attribut 
distinctif. On le voit très souvent sur les revers des médaillés où 
1 on a figuré les emblemes d'Esculape ou de la déesse Salus. 

On pourrait fixer à peu près l'epoque du culte des divinités 
romaines dans cette province au regne d'Auguste. Avant que ce 
prince ne l'eut conquise, le culte public tenait apparemment 
beaucoup des usages et de la lithurgie des Pheniciens et des Celtes 
confondus ensemble dans l'accroissement et peut-être dans la 
conquête de l'ancienne ville de Bordeaux par les Bituriges 
Vivisques. 

C'est le discours que M. Duchesne, commissaire de l'Aca-
démie, avec Mrs Bonfin et Laroque, prononça devant les jurais 
e 22 mars 1781 en les remerciant de ces deux antiques, dont ces 
magistrats firent present à l'Academie. 

d'Feeca res est nihll velare, at contra romana et militaris thora-
cas addere. Lib. 34, ch. 5. Pline. 

Slolatae mulieris figura, ex antiquissimis motmmenfis quae 
e[lam hodie Romae inveniuntur. Baïf, De re vestiaria, p. 3. — Cette 
Uole se rapporte à la statue cy-après n° S. 
^Hemerciment à MM. lesjurats de la part de l'Acad. Roy. des 
^ ences de Bord" sur un autel et une statue anliques accordés 
" dr fieu à l'Academie par la Ville, fait par MM. Laroque, Bonfin 

j l lesne de Beaumanoir, commissaires députés, faits le 22 mars 



MM. 

L'Acad. Roy. des Sciences de cette ville nous a chargé de vous 
offrir le témoignage de sa reconnaissance pour le don que vous 
avez bien voulu lui faire des deux morceaux d'antiquité décou-
verts depuis peu parmi les décombres qui environnent les Gla-
cieres. Nous avons l'honneur, MM., de vous en remettre une 
explication succincte, affin que vous puissiés la faire coucher sur 
les registres de l'Hôtel de ville et qu'elle soit pour les siècles 
futurs une preuve non équivoque tant du zèle que l'Academie met 
à la recherche et à la conservation des monumens qui peuvent 
intéresser l'histoire de notre patrie, que de la bonté et de l'em-
pressement avec lesquels vous y avez concouru. Elle espere 
d'eprouver à l'avenir, dans les occasions, les effets de celte même 
générosité, aussi honnorable aux magistrats de la ville qu'elle est 
gracieuse pour nous.] 

Na. La statue est dans la salle d'assemblée de l'Académie, n° 5. 
L'autel y est aussi. 

[1785 

Le propriétaire de la maison qui fait le coin des rues M a r g a u x 

et Sainte-Catherine, n° 34, vis-ù-vis l'eglise Saint-Mexant, trouva 

au niveau des caves un terrain ou aire de forme carrée, ayant 

12 pieds dans tous les sens. On remarquait aux 4 angles de cette 

aire la place bien marquée d'une colonne. Cette aire avait 15 pieds 
d'epaisseur, battie à chaux et à sable et d'une dureté e x t r a o r d i -

naire. On fut obligé de la percer pour y construire le puits. Cette 

aire ou massif est bâti sur pilotis bois de cyprès.] 

1786 

Le 2 juillet 1780, M. l'abbé Desbiey rapporta à l'Academie que 
dans les excavations qui se fesaient auprès de l'endroit où était 

anciennement la porte Medoc et où M. Ronaffé fesa.it alors cons-

truire une maison, n° (1), on avait trouvé, à 8 pieds a u - d e s s o u s 

de la surface de la rue, les restes de deux anciens pilliers cons-

truits en briques et liés par un mortier très dur et qui p a r a i s s a i t 

assis sur de grands carraux. 

(1) C'est te célèbre hôtel Bonnaffé, cours de l'Intendance, ni 54 el rue Sainte-
Catherine, n° 2. 
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MM. de Lamontaigne et Duchesne furent les voir. Ce dernier en 
I dessina à la hate l'esquisse que je joins ici (1). 

La même année, on trouva dans les fouilles d'une maison voi-
sine de la precedente, n° , un grand nombre de petites statues 
de terre cuites d'environ 6 pouces de hauteur, que l'on crut être 
des statues de la déesse Isis et qui, d'après Montfaucon, ne sont 
Que des statues de femmes gauloises. Dans l'endroit même on crut 
reconnaître le four et l'attelier du potier gaulois ou romain qui 
fabriquait ces petites statues (2). 

[\oy. ma dissertation sur une de ces petites statues, lue dans 
une séance de l'Academie le J806 (3).] 

1788 

he 7 s e p t e m b r e d e l a m ê m e a n n é e , M r D u c h e s n e p r é s e n t a e t 
remit u n e t ê t e a n t i q u e d e f e m m e e n m a r b r e b l a n c . C e t t e t ê t e a v a i t 
a p p a r t e n u a u m a l h e u r e u x B e n o î t , h o r l o g e r d e l a p l a c e D a u p h i n e , 

(h Hésumé (l'une note de Lamontaigne (Bibl. munie., coll. Lamontaigne, XV, 
' Quelle est joint un dessin de Lamontaigne que G lila a épinglé en face de ce 

I celi' '' ' a s u * v a n l e Lamontaigne, qui ne place pas cette découverte à 
I M ' " En 1788, on trouva dans les fouilles d'une maison que faisoit rebâtir 
• • onalîé, près de la porte Médoc, quantité de petites statues de terre cuite, 

d'environ 6 êlre Po uces de hauteur, que les connaisseurs en fait d'antiquités jugèrent 
<Un,jdeS s l a l u ë s d e l a déesse Isis. Il en fut déposé deux dans le cabinet de l'Aca-

e i et il s'en répandit plusieurs dans le public. Dans l'endroit où elles furent démi 
trouvées 
r°main) 

ser'véeClle d i s s e r t a L i o n > l u e à la séance de l'Académie du 28 août 1806, est con-
n° 15)6 ^ 'a ^ ' k ^ h è q u e de la Ville (liasse des mémoires académiques de Caila, 

011 C1'ùt même reconnoitre le four et l'attelier du potier (gaulois ou 
qui fabriquoit ces Isis » (ibid.). 
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n° , assassiné en 1787, ruë des Andouilles, n° , par le 
scélérat Camalet. Voy. les reg, de l'Academie. 

[M. de Lamontaigne desirait l'appatronement de cette tête avec 
la statue qu'il avait découverte 

1789 

On trouva dans les fondemens de la maison n° 8, située visa 
vis le peristyle de la.grande sale-des spectacles, quelques statues 
d'Isis ou de femmes gauloises, en terre cuite, semblables à celles 
dont je viens de parler; un Mercure gaulois de même matière, 
haut de 6 pouces; des couches d'un mortier très dur, dont les 
surfaces étaient très unies et enduites d'un vernis sur lequel 
subsistaient encore d'agréables desseins, dont M. Dufifard, archi-
tecte, lit une description très intéressante et qui fut lue à l'Aca-
démie dans la séance du 3 mai (2). 

[Ces petites statues ne sont autres que des Venus infera. Voy. 
l'art, precedent.] 

(1) D'après une noie de Lamonlaigne, qui ajoute : « La compagnie a remercié 
M. Duchesne de ce présent; et il a été arrêté que celte tête sera déposée d a n s le 
musse.um. Ne se pourroit-il pas que celle lôle lut celle que je découvris c l ans la 
cour des Glacières, qu'on a définiliveinent pensé être une statue de femme? C'est 
à examiner par un appalronnement de l'une à l'autre... Quelques raisons du i no in s 
rendent cette conjecture assés plausible •> (Ibicl.). On sait que I'« appalronnement» 
souhaité par Lamonlaigne a eu lieu. — Cùla ne dit rien d'une autre découverte 
mentionnée, par Bernadau sous la date du 9 mars 1788. « L'architecte Laclolle, en 
fesant creuser des fondemens à côlé de l'église Saint-Seurin, a découvert à 8 pieds 
du sol plusieurs tombaux remplis d'ossemens de grandeur ordinaire. Il y en avait 
un entrautres de plomb, sur lequel était sculpté une espèce d'écusson et un autre 
en beau marbre blanc. Un officier a acheté une médaille de cuivre de 1403 an=, 
qu'on y a trouvée. » (Bibl. de la Ville, ms. 713', 5, Tablettes, p. 186.) 

(2) D'après une note de Lamonlaigne, qui parle de plusieurs statues de Mercure, 
précise, pour les couches de mortier, qu'il s'agit d'une mosaïque, dit que la niai-
son en voie de construction appartenait à M. Blanc et que ce fut le propriétaire qu ' 
communiqua le mémoire et le dessin de Duffart à l'Académie. Lamontaigne3 

rédigé sur cette découverte une seconde noie dont voici le texte : « M. Blanc, en 
passant police avec M. Dufarl, maître architecte de Bordeaux, pour la construction 
de la maison qu'il a fait bâtir vis-à-vis la salle de la Comédie, et près de l'ancien 
local des Piliers de Tutèle, avoit eu soin de se réserver expressément, par ulie 

clause particulière, loul ce qui dans les fouilles pourroit se trouver de curieux et 
d'inléressanl pour les Antiquaires; et M. Dul'art, plein d'ailleurs de zèle pourlo"1 

ce qui pouvoil intéresser l'histoire de la ville, s'éloil soumis avec plaisir à c e l l e 

condilion. On découvrit dans ces fouilles des couches de Mosaïques Romaine5 

très curieuses, soit par la variété des dessins et des ornemens, soit par leurs dif$' 



1790 

M. Segalier fesant creuser les fondemens d'un bâtiment dont il 
a fait depuis un manege au derrière du doyené de Saint-Seurin, 
on trouva à environ 3 pieds de la superficie du terrain une por-
tion assés considerable d'un très beau pavé à la mosaïque, à 
carraux à compartimens blancs et noirs formés de petits cubes 
assis'sur un lit de mortier, reste précieux du séjour de Romains 
clans Bordeaux. Ce qui restait de ce pavé se trouva avoir de 8 à 
9 pieds de large sur environ 21 de longueur. M. de Lamonlaigne 
en lira le dessein qu'il présenta à l'Academie le 18 avril 1790. 11 
est dans les mains de ce magistrat (1). 

rentes couleurs. M. Dufarl en fit la description dans un mémoire où il délailloit 
en même tems la manière dont avoit été préparé le terrein pour y asseoir ces 
mosaïques. Le 3 mai 1789, M. Blanc présenta et soumit à l'Académie ce Mémoire 
avec quelques échantillons de ces mosaïques pour le musaeum. On fit tout de suite 
lecture du mémoire ; et il fut très applaudi... l'ar la suite, M. Blanc relira ce 
Mémoire des Archives de l'Académie, et M. Dufart réclama les Echantillons de 
Mosaïques » ( lbid .) . Cf. sur celte découverte la Notice sur une mosaïque décou-
verte en M89, maison de M. Dutrouilh, de Jouannet, publ. par M. de Mensignac 
(Soc. archéol., t. VII, 1880, p. 9-13). 

(1) Voici sur celle découverte la noie de Lamonlaigne dont s'est inspiré Caila : 
" Dans le mois de mars 1790, M. Segalier fesaul creuser dans le jardin de feu 
M- le Président de Gascq, situé près de l'Eglise de Sainl-Seurin, pour y élever le 
liàliment desliné pour le manège, on découvrit à environ 3 pieds de la superficie 
du lerrein, une portion assés considérable d'un très beau pavé à la mosaïque, à 
carreaux à comparlimens blancs et noirs, formés de pelils cubes de marbre, assis 
sur un lit de mortier ; reste précieux du séjour des Romains dans Bordeaux. 

" M- Segalier se proposa d'abord de faire enlever ce pavé tout entier, s'il éloit 
Possible, et sans dégradation, pour le conserver chés lui, dans un sallon qu'il ferait 
faire exprès. 

" '-Académie, informée de celle découverle, réfléchit que la conservation d'un 
morceau de cette importance seroit bien plus assurée entre les mains d'une com-
pagnie chargée, comme par état d'y veiller, et qui en se perpétuant transmet aux 
membres qui s'y succèdent la même atlenlion et le même zèle; au lieu que, pas-
sant successivement des mains d'un particulier dans celles d'un autre, qui n'auroit 
rou ' e m ^ m e e t CJU' Prendrait pas le même intérêt, cette antiquité cour-

bientôt le risque d'être perdue pour la postérité, comme tant d'autres que la 
jêtié ^ o r d e a u x avoit tous les jours à regretter; considérant, en outre, qu'ayant 
po é f o n d e m e n s d'un Musaeum et d'un cabinet d'Antiques, où elle s'étoil pro-
il èlt)6 ^ r e c u e ' " ' r c e c lu ' dans Bordeaux pourrait se découvrir dans ce genre, 
pour'" a ^ S ' r e r ( l u e M- Segalier voulût bien lui faire le sacrifice de celte mosaïque 
sonde1,6 ^ a n s c e musaeum, l'Académie pria, le 28 mars, M. Latapie de 

u ^ cel égard les dispositions de M. Segalier et de lâcher de l'engager à la 
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1794 

Ce qui a fait conjecturer que la fontaine tant celebrée par 
Ausone Divona pouvait être dans la rue Poitevine, c'est qu'il y a 
quelque lerns qu'en fesant des fouilles dans la cave d'une maison 
située dans cette rue, on découvrit quelques restes d'une colonne 
en marbre, et on crut que cela suffisait pour fixer cette question. 
11 est sans doute étonnant qu'on ne puisse croire à aucune de ces 
traditions et que ce fait reste enseveli dans la plus profonde 
obscurité. Nous serions presque tentés de croire que ce monu-
ment n'existe plus depuis longtems. Journal de Bordeaux, 12 bru-
maire an IV-2 novembre 1794. 

1795 

On trouva cette année dans les fondemens d'une vielle maison, 
située au derrière du clocher de Peyberlan, des pierres enormes 
de 2, 3, jusqu'à 4 pieds de hauteur sur 2 1/2 et 3 d'epaisseur, 
d'une dureté extraordinaire. Une partie fut employée à la maison 
que l'on voit à Tourny, formant façade aux allées. On en fit des 

lui céder (même à telles conditions qu'il voudroil) pour en assurer la c o n s e r v a t i o n . 
» L'Académie, outre cela, nomma le 11 Avril quatre commissaires pour se trans-

porter sur les lieux, y examiner ce vieux monument, en prendre les dimensions, 
et tacher de recueillir tons les éclaircissemens qui pourroient conduire à rendre 
cette découverte plus intéressante. 

» Ce qui restoit de ce pavé se trouva avoir de 8 à 9 pieds de large sur environ 21 
de longueur. J'en tirai le dessin que je présentai à l'Académie le 18 avril » {Ibid.). 
La même liasse renferme le dessin de Lamontaigne, avec ce titre : Fragment 
d'un pavé en Mosaïque, découvert au mois de Mars 1790, à 3 pieds environ sous 
terre, près de l'Eglise de Saint Seurin, dans le local où M. Segalier fesoit cons-
truire le Manège. Largeur, S à 9 pieds. Longueur, 21 environ. 

Bernadau a noté deux découvertes non mentionnées p a r Caila. Sous l a date du 
9 juillet 1791 : « La populace se porte en foule au cimetière Saint-Seurin, où, en 
fesant des fouilles, on a trouvé dans une tombe des anneaux de fer qui a n n o n ç a i e n t 
que le cadavre y était attaché par [les] piés, les mains et le cou. Nous p r é s u m o n s 
simplement que cette tombe étant voituréede très loin (on ne connaissait a u t r e f o i s 
que trois cimetières en France, dont Saint-Seurin était un d'eux), on avait pris la 
précaution d'y sceller le corps, afin que par le cahotement il ne fut pas f ro issé , 
déchiré et putréfié avant son inhumation. » (Bibl. de l a ville, ms. 713', 6, Tablettes, 
p. 478.) Sous la date du 14 juin 1793 : « On vient de faire une fouille sous l'église 
Puypaulin. Elle a produit plusieurs débris d'un magnifique édifice avec deux s tatues 
romaines et des morceaux gothiques. » {lbid., p. 758.) 
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tambours de colonnes (1). Ces pierres formaient sans doute le 
mur de la première enceinte de cette ville. 

La même année, on démolit dans cette ruë de vielles maisons 
sur l'emplacement desquelles ont été batties celles qui sont numé-
rotées. On trouva dans les fondemens des pierres semblables à 
celles dont je viens de parler. 

On lit aussi des fouilles, cette même année, dans une maison 
située petite place Saint-André, n° . On en retira de très grosses 
pierres, dont quelques-unes sont encore sur les lieux (1803). 

Toutes ces pierres appartenoient à la première enceinte. 

1798 

Le s. Graves, archiviste de la Ville, propriétaire d'une maison 
située ruë du Parlement, n° 14, fit creuser un puits dans cette 
maison. 11 était parvenu à 30 p. au-dessous du niveau de la rue 
sans trouver un pouce d'eau. Les terreins qu'il avait percé étaient 
'erre, sable, marne, des vegeteaux, des coquillages. Il voulut s'opi-
matrer à trouver une source. Enfin, après avoir creusé environ 
30 pieds au-dessous du sol de la ruë et 10 pieds au-dessous du 
niveau de la rivière, il trouva une source très abondante (2). 

[André Duchesne, dans un livre qui lui est attribué, intitulé 
Antiquités et recherches des villes, châteaux, etc., p e t i t in-4° , P a r i s , 

j1'"'1' dit> P- 739, que Strabon rapporte que le lieu de l'assiete de 
ordeaux (Aquita) (voyés la note rapportée dans mon manuscrit 

intitulé Dissertation sur les monumens antiques, e t c . , p . 1) , S t r a b o n , 
us-je, rapporte que le lieu de l'assiete de cette ville était palus 
anciennement que fesait la rivière et remplissait d'eau, quand elle 
l e 8 ' o r g e a i t à son montant et pleine mer, dont on peut penser 

bàli]11 S ' a g i t d e l a m a i s o n d u consul de Hambourg, Daniel-Christophe Meyer, 
de C r s u r l e s P , a n s d e Combes, connue antérieurement sous le nom 
A">lUiis

 M°reau' pllls tard sous ceux de C a f é des m l l e Colonnes, puis de Café 
|Gi' ' Sle&e del'Y. M.'C. A. pendant la guerre, aujourd'hui Restaurant Majestic. 
Jour^i C o n s t r u c L i o n d e cette maison, une protestation, signée T*", dans le 
iOoctol de Bordeaux et du département de la Gironde, 18 vendémiaire an IV-

1801 "T 1 7 9 5 6 t M e a u d r e d e Lapouyade, Voyage d'un Allemand à Bordeaux 
anni ! lu liev• hisL de Bordeaux, 1912, p. 176, avec la reproduction d'un 
""Çieti dess in) . 

Ve«!î?-',la m e n t i o n Pa r l e citoyen Grave, rue Égalité, n° 11, d'une autre décou-
de 6 ' a m ê m e année, dans une note ajoutée au ms. de Baurein sur les rues 

e Bordeaux (Far. bordel., t. IV, p. 16, n. I). 
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qu'il n était aisé en ce tems-là d'approcher de Bourdeauxj depuis 
on a petit à petit rempli ce marels de bourbiers, cailloux, sable et 
autre telle matière. Yoy. cy-après, p. 68]. 

Tel était l'état des choses lorsque le jardin botanique et la salle 
qui servait de dépôt aux monumens de cette ville changèrent de 
main. M. de Lamontaigne, ce respectable savant qui m'honnore 
de son amitié et à qui je dois toutes les notes et les recherches 
qui font le sujet de cette dissertation, fit enlever les antiques et 
les fit porter dans une maison du voisinage, [à Baratet ou au 
Cornul] (1). Cette maison ayant changé cle maître et les circons-
tances absorbant l'attention publique, le nouveau propriétaire, 
ne sachant à qui ces monumens appartenaient, était à même de 
les livrer aux marbriers et aux tailleurs de pierre, lorsque M. de 
Lamontaigne, saisissant les premiers momens qui lui permet-
taient de suivre le sort de ces antiques, les sauva de leur destruc-
tion totale, et concourut par ses sollicitations à les faire enlever 
et porter dans la salle d'assemblée de la Société des Sciences, à 
l'hôtel de l'Academie, où elles sont actuellement (1798) (2). 

1799 

Il y a hors la porte de Sainte-Eulalie, à 50 ou 60 pieds de dis-
tance du pont vers le levant et joignant la petite barraque à 
gauche en sortant de la ville, un puits dont on tire de l'eau au 
niveau de la ruë, et dans le jardin qui esL dans les doues, on trou-
vera, à environ 12 pieds au midi de ce puits, ce qui r e p o n d au 
milieu de l'ancien fossé de ville, et à 10 ou 12 pieds de profon-

(1) Un plan du milieu du xvm e siècle, conservé aux Archives municipales 
(n° 2905), fait connaître l'emplacement du lieu dit à Baratet ou au Coruut.ll était 

situé entre les rues Millière, Sauleyron, Donissan et Clément. Les rues Leber-

thon et Cornu furent ouvertes à Iravers ce terrain qui s'appelait fiel' de Saint-

James ou de Bardanac, et qui eul pour tenanciers successifs Pierre Cournut, en 
1680, puis Jean de Baratet, comme mari de la demoiselle Cournut, et en f in , en 
1754, le premier président Leberlhon. La maison était en façade de la rue Cornu 

(côté sud), presque à l'angle de la rue Millière. 
(2) Bernadau a menlionné vaguement ce transfert sous la date du 17 frimaire 

an VIII (8 décembre 1799) : « La Société littéraire de Bordeaux, qui croit remplacer 
l'Académie des sciences parce qu'elle habite une de ses salles, vienl d'y faire trans-
porter plusieurs antiques que les académiciens avaient rassemblé au f a u b o u r g 
Saint-Nicolas, dans le jardin de Baralet. Il n'y a aucun de ces sociétaires en état 
de disserter raisonnablement sur ces marbres dont ils veulent s'entourer. » (Bil»'-
de la Ville, ms. 713', 7, Tablettes, p. 496.) 
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deur, une cavité qui contient une nappe d'eau assés considérable. 
C'est un fait attesté par un ouvrier maçon, appellé Monthis, qui 
a vu ce reservoir sans pouvoir en fixer les dimensions. 

1800 

On trouva dans leâ fouilles que l'on fut obligé de faire au der-
rière de la nef de l'église de Saint-André, vers l'ouest, pour y 
bâtir la maison n° , donnant sur la place Rohan, des pierres 
enormes et en très grande quantité. Elles étaient à peu près à 
25 p. de profondeur et formaient un massif depuis le mur de 
l'église jusques à peu près à l'alignement actuel des maisons qui 
donnent sur la place. Ce sont sans doute les restes du mur de la 
première enceinte de la ville qui formaient angle dans cette 
par t ie - là . 

1801 

On découvrit vers le milieu de la rue appelée du Temple (1), 
dans l'emplacement sur lequel a été battie depuis la maison n° 2, 
vis-à-vis l'hôtel appellé aujourd'hui (1802) l'hôtel de Malthe (2), 
et sur le même alignement de l'église du Temple, un mur de 
4 p. 1/2 d'épaisseur, dont les paremens étaient en petites pierres 
cubiques de 4 à 5 pouces dans tous les sens. L'interieur est rempli 
de cailloux et de grès liés par un mortier très dur. On avait beau-
coup Je peine à le détruire. Ce mur [voir Vinet] ne pouvait être 
ftue celui de la première enceinte. Il était flanqué d'une tour 
battie avec de très grosses pierres dures, parmi lesquelles je 
dis t ingua i : 

un relief, n° 5, 
un d° , n° 2 
un cippe sur lequel étaient écrits ces mots : 

ET MEMORIA. . .E (l 'E a v a i t é t é e n l e v é ) 
AMODISIM c y , n ° 3 (3), 

Caila avait d'abord écrit : « ... de la rue appelée Verniaud, nom sans doute 
' des assassins du vertueux Louis XVI. » Il a ensuite biffé et corrigé. 

U) L'hôtel de Malle était sili.é rue Porle-Dijeaux (Arch. munie., D 163, 
l" 3 3 v o ) . 

bel" •<J'' ' Î U" l a n ' 110 — M. Jullian a publié une note de Caila, conservée chez 
e Pit, où on lit : « Pierre sépulcrale trouvée en 1801 dans la continuation du 

fui t 6 ( i a n S ' ' e i n P ' a c e m e n t de la maison n° ... ; l'E avait été enlevé. Cette pierre 
•ouvée en démolissant les fondemens de la v"e enceinte. Voy. le n° 3 dans 
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le tronc du buste d'un guerrier revêtu à la romaine, por-
tant la main sur son poignard, cy, n° 4, 

le tronc du buste d'une femme couverte d'une tunique, 
portant des fruits, n» 5. [Cette statue est au devant du 
Muséum (1803).] 

un pilastre cannelé d'un pied 1/2 de hauteur, 1 p. 9 p. de 
largeur et 2 pieds d'epaisseur, cy, n° 6). 

[M. l'abbé Lebeuf vint à Bordeaux en 1749 (1). 11 remarqua que 
ses anciens murs étaient en partie construits de débris de monu-
mens du paganisme, comme de fragmens de colonnes et de 
statues; c'est ce qu'il avait observé dans toutes les villes dont 
le siège episcopal est ancien : il en conclut que ces murs ont 
été bâtis vers l'an 300. Ils subsistaient déjà du tems d'Ausonne, 
qui vivait en 378. Ces murs étaient bâtis de la même manière que 
ceux du palais des Thermes à Paris. Hist. de l'Acad. des Inscrip. 
et B elles-Let., tome XIII, p. 255.] 

Vers les premiers jours d'avril 1801, M. Godefroy, architecte 
de la ville (2), fesant creuser les fondemens d'une glacière dans 
la maison située sur la place cle la Comédie (le Théâtre français), 
n° 2, trouva un mur dont la direction était du sud-ouest au nord-
est, de 9 pieds de largeur. A 6 pieds de distance de ce premier 
mur, il en trouva un second, de 9 pieds de largeur, qui n'était pas 
aussi solidement bâti que le premier. N'ayant pas eu besoin de 
detruire ces fondemens, il en a ignoré la profondeur, mais elle 
devait être considérable. 

Vers la même epoque, en creusant un puits dans l'interieur du 
ci-devant couvent des Jacobins, destiné aujourd'hui (1802) à 
servir de magasin [pour les vivres] pour les troupes, on a trouvé 

un mur, dont la direction était la même que celui dont nous 
venons de parler et dans les mêmes proportions. Il sembleroit 
que c'était un acqueduc. Yoy.de Lurhe, Discours sur les a n t i q u i t é s 

de cette ville, p. 63 recto et verso. 

mon journal, p. 40. » — Ce que Caila appelle son « journal » n'est autre chose que 
l'État que nous publions. 

(1) Jean Lebeuf, chanoine d'Auxerre (1687-1769). Dans sa note, il dit qu'il 
trouva « dans les intentions obligeantes de l'Intendant (Tourny) tous les secours 
et toutes les lumières dont il avoit besoin pour reconnoitre l'ancienne situation & 
cette ville ». 

(2) Godefroy, maître maçon, l'un des entrepreneurs du Grand-Théâtre ou son 
fils aîné, né à Bordeaux vers 1760 (Marionneau, Salons bordelais, p. 149-150). 
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M. Godefroy pensait que les fondemens qu'il avait découverts 
étaient les restes de quelque fortification. 

M. Duchesne Beaumanoir possède une plaque de cuivre, sur 
laquelle est représenté en demi-relief un taurobolè. On voit 
l'autel, l'encens, le prêtre préposé au sacrifice du taureau qui est 
tout près de l'autel et que tient un sacrificateur. Une femme pla-
cée au derrière du grand prêtre jouë des acrotales. Il me dit que 
cet antique avait été trouvé au dessus de l'arceau de la Porte 
Basse, dans cette niche où est placée une petite statue que le 
peuple appele le petit Bordeaux. 

M. Duchesne m'ayant fait connaître celui de qui il tenait cet 
antique (M. Martin, peintre), je fus à la source et je sus que ce 
dernier avait inventé cette fable pour exciter davantage la curio-
sité de M. Duchesne et lui vendre ce petit monument. Du 27 fé-
vrier 1802.] 

Du 30 avril 1801. — M. Godefroy fesant creuser les fondemens 
de la maison qu'il battit dans ce moment, donnant sur la place du 
phéàtre français et sur la rue de l'Intendance, appellée aujour-
-dhuy Buonaparte, ses maneuvres trouvèrent 43 médaillés d'or à, 
- pieds de profondeur, dans une terre transportée, tout près des 

[ondemens dont j'ai parlé plus haut. Elles étaient parfaitement 
en conservées, sans aucune altération. Je vais les décrire (1). 
Quxdam numismata aurea. de iis qux reperta fuerunt Durdegalx, 

anno 1801, mense aprili, sine involucro propè fundationem 
«Htiquam et subterraneam XV pedum latam et XXII pedum pro-

u"dam, de Favonio ad Eurum vergentem, in loco extra muros 
Mem urbis olim dicto Campaure, quô mox erat hortus RR. PP. 
I "j- Min., vulgo Recollets ante Revolutionem atram et amaram 
j <• omnium regni Gallise consuetudinum et ordinum, hodie xdes 
r- Gothefredi prope theatrum novum appellatum Théâtre fran-
çais (2). 

iijr
 r o u v a i l , e mentionnée vaguement par Bernadau sous la date du 3 vendé-

HM'OM' X s e P l e m b l ' e 1801) : « Naguères des maçons avaient trouvé pour 
; -de médailles romaines d'or sur [le] terrain des Récollels » (Bibl. de la Ville, 

ointe F a S e S t s e r v ' ' P o u r identifier ces monnaies impériales, des ouvrages du 
>onun l a n C e S C 0 Mezzabarba (1645-1697), Adotphi occonis imperatorum roma-

U i s e | ( 1 1 Q 3 i m i S m a ' a ' cum nolis et additamentis (Milan, 1683, in-fol.j, de Jacques 
\l J' "'686)thésaurus selektorumnumismatumaiitiquorum a Julio Csesare 
^issard'(15m U ï n m a 9 n u m (Amsterdam, 1677, 2 vol. in-8°), de Jean-Jacques 
1597 3 1 Romanae urbis topogrctphix et antiquitatum (Francfort, 
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Le 4 mai 1801, un manœuvre trouva, à quelque distance de là 
vers l'ouest, dans l'emplacement où a été battie la maison n° 
une médaillé de Potin de l'empereur Probus. Au revers était 
représentée une femme debout, tenant des épis de bled, et pour 
exergue : Abondantia Augusli. 

M. Moreau, imprimeur, possède cette médaille. 
Le 8 décembre 1801, on a trouvé, en posant une borne vis-à-vis 

delà maison n° 1, occupée aujourd'hui par M. Dussumier, allées 
de 'fourni, formant l'angle de la rue Mautreit, 3 rouleaux de 
médaillés petit bronse, d'environ une 50e chacun. On m'en com-
muniqua plusieurs ; elles étaient assés bien conservées, presque 
toutes de Constantin le Grand et de son fils Constantin le Jeune 
(Constantin™ nobilis Csesar). Les revers en étaient variés, plusieurs 
avec des cippes {votis XX), avec les legendes : Tranquihtas, Beata 
tranquilitas, Fides exercitûs et autres legendes communes. Des 
lettres isolées dans le champ, qui étai[e]nl sans doute des marques 
de monétaires. Les mots Con {Conslanlinopoli) p. Con. (percussa 
tonstantinopoli). 

[1802] 

Lu avril 1802 (germinal an 10), on trouva dans la démolition 
Llne v i e l i e t o u r , rue appellée Yergniaud (1) (nom qui doit être 

abhorré, puisque c'est celui d'un des assassin[s] du vertueux 
h°u i s *6)> on trouva, dis-je, dans la démolition de cette tour (Voy. 
1 ^ S u r ^roplacsment de laquelle a été battie la maison 

1 -» des tambours, des futs de colonne cannellée, de grosses 
P^ri'es^dures, carrées. J'observerai que cette tour flanquait le mur 

e a l'e enceinte, qui, dans cet endroit, était hatti avec de petites 
P'erres cubiques. 

Vi,'Jn a U > 0 u v é à c e t L e même époque, dans un champ appellé à Bel-
S|;:;;;U à T e r re-Nègre, à l'ouesUde l'église de Saint-Seurin, plu-
vase S S q U e l e l e s a y a n t chacune à la tête et aux pieds un petit 
0|jSe 011 p o t déterre, olla. On trouva dans quelques-uns des pièces 
aussi/ai' l leS d e r e m P [ e r e u r 3 Honorius, Arcadius. On en trouva 

M 1 d or des mêmes empereurs dans ce même lieu] (2). 

(2) c " f !" P 'U S h a u t q u e l a r u e Vergniaud est la rue du Temple. 
d'Aquitai7 T ' C ! e S e t " 0 t e s d e J o i i a n n e t d a n s le Musée d'Aquitaine, la Ruche 
^mes1"6'' Stalislitue de La Gronde, et surtout son Catalogue des objets 
Mensi,,n S0 , du cimetière des Bituriges Vivisques, publié en 1886 par M. de 

<> ,dc- dans la Soc. archéol., t. IX, 1882-1884, p. 17- 44. 
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Du 2 floréal an 10 (jeudi 22 avril 1802). — Dans le même mois 
on trouva dans les fondemens du Palais et dans le lieu où a été 
batti le derrière de la maison appartenant aujourd'hui au sr Dar-
gues, un marchand clincailler (1), n° , un grand nombre de 
grosses pierres dures, de diverses formes, des entemblaments 
(sic), des architraves, des corniches avec modillons, des colones 
canellées qui ne pouvaient être que les débris de quelque ancien 
tem,ple ou monument. On remarquait dans presque toutes ces 
pierres des renfoncemens, des coches qui recevaient les barres 
de fer qui servaient à lier ces pierres et à former sans doute des 
ceintres ou des plalebandes. 

[Le mur qui sépare les deux corps de logis, dont l'un donne sur 
la rue et l'autre sur la nouvelle ruë , a été élevé 
dans les mêmes fondemens où l'on a trouvé toutes ces pierres. 
On observera que les fondemens du Palais, au moins dans cette 
partie, étaient battis sur pilotis et que les fondemens'du mur que 
l'on a élevé dep[ui]s ont été battis sur les mêmes pilotis.] 

On trouva aussi dans ces fondemens une pierre d'environ 
2 p. 1/2 de longueur, sur laquelle était écrit d'une manière très 
imparfaite et avec peu de profondeur : 

C/\ESAK f] O VV)I 
Ces caractères étaient si négligés que je crus que quelqu'un 

avait pu les tracer tout recement; mais quelques p e r s o n n e s et 
l'apareilleur lui-même (Busquet) m'assurèrent qu'ils ava ient lu 
ces caractères sur cette pierre dans le moment même où on la 
lirait des fondemens. 

Mais ce qui fixa l'attention de tous les curieux, ce furent deux 
cippes, dont un de 3 p. 8 p. de hauteur sur \ p. 8 p. de largeur, 
et l'autre de 3 p. A p. [de] hauteur sur 2 p. 10 [p.] de l a r g e u r . 

C'étaient deux belles pierres de Taillebourg, soigneusement 
taillées et dont les inscriptions étaient en caractères du plus beau 
style et bien conservées. Les voici : 

(1) Bernadau l'appelle tantôt Darle, tantôt Dardes. — Le nom est Dardes aîné-
Il est poi'Lé sur le Calendrier du commerce pour l'an XIII, comme habitant place 
Brutus, n° 15, et sur le Calendrier de la ville de Bordeaux pour 1812 comme 
habitant môme place [place du Palais], n° 17. 
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D . M « 
V A L . F £ U C Î 3 

C . Ä Q . D E F . A N N . 

X X X X V f C T O R r 

N A C O N l V N X 

P . C . E T 5 V B A 5 C 1 A 

D E D I C A V ' i " ' 

Diis Manibus. Valerii Felicis, civitatis Aquitanorum, defuncti 
annorum quadraginta, Victorina conjux poni curavit et sub ascia 
dedicanti. — V. Gruter, p. MCLXII, n° 10. 

V A L . V i C T O R l 

M A E « C I v . A Q V o 

P E T , A N N . L X 

F I L I . E 1 V S P . C . E T 

SVh ÀSCIA B E D . 

Eternse memorile Valerix Victorinx, civitatis Aquitanorum, 
defunctae annorum sexaginta, fitius ejus poni curavit et sub ascia 
dedicavit. 

Quelques personnes penseront que les mots C. AQV. pouvaient 
S1gnifier civis aquitanx. Mais cette qualification n'étant donnée à 
aucune femme, on jugea que ces mots signifiaient civitatis Aqui-
'anorum. 11 est difficile d'en faire une autre explication. On peut 
faire Ie même raisonnement pour l'autre inscription. Cette quali-
l'cation de civis n'est donnée à aucun Romain ni autre habitant 
ce province. Il n'était donné qu'èn corps collectif : cives, ob cives 
•servatos, etc., ce qui a determiné à interpréter ces mots CIV. AQ. 
Par civitatis Aquitanorum, « cité des Aquitains ». 

C e s deux cippes en pierres sépulcrales ont été transportées (sic) 
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dans la salle d'assemblée de la Société des Sciences, à l'Aca 
demie (1). 

1802 

On trouva au mois de Xbrc, dans les fondemens de la maison 
Située sur les fossés de l'Intendance formant l'encoignure dek 
place du Théâtre français, deux tombeaux de pierre à 10 pieds di 
profondeur. Les squelettes tombèrent en poussière. On ne troini 
ni médaillés ni inscription. 

1803 

On trouva au mois de fevrier 1803, dans les fondemens del) 
maison n° , vis-à-vis le Théâtre français, 2 médaillés moyen 

bronze de Tetricus. Revers : une femme debout, tenant um 
couronne de la main droite et de la gauche une hasle. Légende 

Laetitia Aitg. nostrorum. 
Au mois de mai et juin de la même année, on trouva, en creu-

sant les fondemens de la maison n° 1, ruë N e u v e - d u - T e m p l e (2) 

à 3 pieds de profondeur au-dessous du sol de la ruë, vis-à-vis 
l'hôtel appellé aujourd'hui l'hôtel de Malte, n° , une tour ados] 
sée au mur de la première enceinte de cette ville. Les pierres qui 
formaient cette tour étaient très considerables et d'un beau grain-
Il y en avait qui avaient clans presque tous les sens de 3 p. 1/2* 
4 pieds. Je remarquai parmi ces blocs qu'il y en avait de travail-

lés, un entre autres dont l'une des faces était travaillée et portai 
un ornement en forme d'écaillés. D'autres conservaient des mou-
lures. C'étaient, il n'en faut pas douter, des pierres qui avaient 
appartenu à quelque monument public. Celte tour pouvait avoif 

15 pieds de diamètre. Les murs avaient 4 pieds d'épaisseur. 
murs de la première enceinte, auquels celte tour était adossée, 

étaient batl'is dans cet endroit de petites pierres c u b i q u e s de'» 

(1) C. Jullian, n°9 40-47. — Cette double découverte a fait l'objet d'une noW1 

de Monbalon, conservée à la Bibliothèque de la Ville et de plusieurs noies1,1 

Bernadau (Cf. Jullian, hiscr. rom., t. I, p. 153). — A la suite, (>i la a a j o u t é un' 
longue noie pour justifier son interprétation civitalis Aquitanorum. Rober ' 1 

montré qu'il faut lire : civis Aquens;is, citoyen de Dax (Soc. Archéol., 
p. 50-51). 

(2) La rue Neuve-du-Temple est le nom donné au prolongement de la vieille r»< 
du Temple de la rue Porte Dijeaux au cours de l'Intendance, créé par suite ' 
l'ouverture du cul-de-sac que formait cette rue. 



forme de celles du Palais Gallien, et servaient de parement à ce 
mur dont l'interieur étaient (sic) batti à pierres perdues liées par 
un très fort ciment. Voy. la pag. (>7, germinal an 10, en avril 
l o i 
•{Dom Montfaucon a donné le dessein de quelques anciens bàti-
itens que l'on voit encore à Mets, dont les murs sont battis en 
pierre avec trois et quatre rangs de briques de distance en dis-
tance. Ant. expl., tom. III, part. II, pl. GIII. 

• Note importante du 8 fevrier 1804. — J'ai fait aujourd'hui la 
ijtiîme observation en examinant attentivement le mur de la pre-
mière enceinte de ville près de la Porte Basse. Dans l'endroit où 
était adossée une vielle masure que l'on démolit, située à l'entrée 
de rue des 3 Canards, on voit bien à découvert le mur de la 

»"enceinte, batt.i avec de petites pierres carrées. Il en paraît une 
partie qui peut avoir 30 pieds de largeur sur 10 pieds de hauteur 
el 16 d'épaisseur. On remarque très bien que l'on a élevé ensuite 
snr ces anciens fondemens un nouveau mur, à la construction 
duquel on a employé de très grosses pierres semblables à celles 
qui ont été retirées de la démolition de la Porte Basse, des chapi-

Ipiuix, des colonnes, des frises, des architraves. Voilà qui con-
firme ce que M. l'abbé Le Beuf nous dit dans sa Dissertation sur 

m situation de la ville de Bordeaux (Hist. de l'Acad. des Inscrip., 
Pm. XIII, p. 252). C'est une preuve non équivoque que les Ariens, 

Gots, les Sarasins et les Normans ont détruit les murs de la 
l n enceinte res pied res terre et que ces murs ont été ensuite 
•eediffiés avec les matériaux qui avaient appartenu aux nombreux 
| l grands édifices qui décoraient Bordeaux.] 
I trouva dans les mêmes mois de mai et juin 1803, rué [cout i-
Puation de celle du Temple (je veux eviter de prononcer le nom 
i e Verniaud, assassin)], et dans la même direction dont je viens 
F 1 parler, en creusant les fondemens de la maison n° , une 
I0llhnuation du mur de la première enceinte. Ce mur était d'une 
•res forte épaisseur, batti en petites pierres liées avec un mortier 
i " s s i d u r lue la pierre. On eut beaucoup de peine à le démolir, 
p m u r pouvait être à 10 pieds au-dessous du sol de la rue. 
I -11 li'ouva, au mois de mai de la même année, dans les fonde-
| e n s d e l a maison que M. Dargues a fait balir place du Palais en 
lontinuation de celle qu'il battit l'année dernière (Voy. à la date 

lan fl°réal a n l ° P r e c 3 d e n t ' 2 2 a v r i l i 8 0 2 ,> o n t r o u v a > d i s"je, 
| a " s fondemens de cette dernière maison et en démolissant 
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les fondemens du vieux mur du Palais, des pierres énormes d'un 
très beau grain, ornées d'agrémens, des platebandes, des corni-
ches, des entablemens, des frises, des rosaces, des volutes et 
autres ornemens d'architecture qui prouvaient que ces pierres 
avaient appartenu à quelque monument public et que l'on s'en 
était servi pele-mele pour les fondemens de ce Palais (Voy. la 
page cy-dessus 68). On voit que ces pierres provenoient du temple 
de Diane qui, dit-on, était construit là où est aujourd'hui la place 
Sainte-Colombe (1). 

Du 12 août 1803. — On a commencé à démolir la Porte Basse, 
qui n'est dans le vrai qu'une trouée dans l'ancien mur de ville. Je 
l'ai examinée plusieurs fois avec attention : je n'ai apperçu ni 
cintre, ni gonds, ni feuillure, ni coulisse pour recevoir la herse. 
J'en ai fait prendre les dimensions : son épaisseur estde 13 pieds, 
sa largeur de 9 p. 8 p., sa hauteur de 15 p. Cette porte n'était 
remarquable que par la grosseur des pierres dures qui dans celte 
partie formaient la première enceinte de la ville. On acheva de la 
démolir le 4 8bre suivant. M. Mazois fils en leva le plan, dont 
il lit présent à la Société des Sciences de celte ville. Je remarquai 
sur une des pierres un crabe grossièrement sculpté. Je remarquai 
aussi sur une autre pierre, d'une grandeur énorme, les caractères 
cy après assés profondement gravés : S I 0. Je distinguai sur 
une autre les chiffres romains XXI, mais imparfaitement gravés. 
Je distinguai parmi ces grandes pierres des architraves sembla-
bles à celles que j'ai remarqué dans le même mur à la suite allant 
vers la rue des Mottes (2), à peu près à une cinquantaine de pieds 
de la Porte Basse (3). 

En 9bre 1803, on trouva un dépôt considérable de pièces de 
monnaies d'or ou tiers de sou d'or [clans la démolition d'une 
vielle maison située près la porte de l'ancien Palais de l'Ombrière]. 
J'en vis quelqu'uns, entre autres deux dont j'ai fait la description 
cy jointe. La première représentait la tête de Gheribert I, fils de 
Clotaire I et petit-fils de Clovis et a voit été frappée à Bagneux, 
près Paris. L'autre était une pièce espagnole, représentant le roi 
goth Reccevinthe et frappée à Paragone (4). 

(Il [Tillct], Chroniques historiques et politiques de la ville de Bordeaux, p. 
(2) La rue des Mottes ou rue Caguemule correspond au côté méridional de 1J 

place Pey-Berland. 
(3) Cr. l'article de Bernadau dans le Bulletin poltjmalhique, t. II p- 103, <3ul 

signale trois autres marques non aperçues par Caila. — Jullian, nos 842-846. 
(4) Caila a joint ici un feuillet plus petit de 4 pages, où il a transcrit un travail 



[1804] 

En janvier 180-4, on découvrit des tombeaux dans les fouilles 
qui furent faites près de la chapelle du Temple, du côté du sud 
où depuis a été battie la maison n° . J'assistai à l'ouverture de 
quelques-uns de ces tombeaux. On y trouva dans presque tous 
une phiole vuide arrondie dans sa base et surmontée d'un goulot 
long et étroit. J'en conserve une dans mon cabinet. Ces phioles 
étaient placées au côté gauche de la tête du squelete. Un de ses 
squeletes portait la main droite sur une valve de coquille du 
genre des peignes. Tous ces squelettes qui se réduisirent presque 
en poussière étaient tournés vers l'orient. Je fis chercher dans les 
tombeaux; on n'y trouva ni encens, ni charbon, ni pièce, ni épe-
rons, ni armes. Ces fioles avaient sans doute contenu de l'eau 
bénite. Cette chapelle du Temple avait appartenu originairement 
aux Templiers. Elle paraît avoir été battie vers le 12e siècle. Les 
fempliers furent détruits en 1307, leurs biens donnés aux cheva-
liers de Saint-Jean de Jerusalem, depuis chevaliers de Malte. Je 
Jugerais, d'après le degré de dégradation de ces squelettes et les 
phioles qui ont été trouvées dans les tombeaux, que ces corps y 
ont été déposés vers le 13 et 14 siècle, époques où ces pratiques 
cessèrent d'être observées. Voy. ce que j'en ai dit dans ma disser-
la'10n s ,Jr l es deux fioles trouvées en 1791 dans un tombeau au 
cimetière de Saint-Suri n fl). 

Lu avril 1804, M's Bernard et Sicard, marchands bijoutiers de 
c e l l e Vl'le (2), fesant creuser les fondemens de la maison qui 

no'1"'6/ ^otes sur deux pièces de monnaie ou tiers de sou d'or trouvés en 
min '803 dansles démolitions du Palais de l'Ombrière de cette ville, com-
„ (

 auiuees à M. Duchesne de Beaumanoir le 11 janvier 1804. On lil en marge : 
lie 5 "° t e S f u r e n t insérées dans le Bulletin polymathique du Muséum, n" 8, 
W n n é e r 1 7 m e s s i d o r > P- 2 2 3 - " C a i l a l u t à l a séance de l'Académie du 10 août 
acarir6 e r t a l i o n surcette trouvaille (Arch.de l'Académie, liasse des mémoires 

• «miques de Caila, n» 19). Cf. Berchon, op. cit., p. 57-58. 
m é m o i " a a o m i s d e signaler à sa date cette découverte, mais la liasse de ses 
n°4 s

l . i
r e />a C a d é m i q U e S ' c o n s e r v é e à l a Bibliothèque de la ville, contient, sous le 

tombeau fSe'%la!ion snr deux lagenes trouvées au mois d'août 1791, dans un 
Sociél '"/' S~ PLedS de Profondeur> dans le cimetière de Saint-Seurin, lue à la 

(2) Slca S S d e n c e s ' Belles-Lettres et Arts le 13 août 1803 [avec planche], 
mercià'i*1/ 6 1 B e r n a r d s o n t indiqués suri 'Almanach général, statistique et com-
(ie |a Co[' 6 la Préfecture de la Gironde, ans XIV et 1806, comme habitant place 

ie, n° 2. C'est en 1813 qu'ils s'installèrent dans leur nouvelle maison, 
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donne sur les fossés du Chapeau-Rouge au nord, sur la ruë des 
Piliers de Tutelle au midi (sic) et ruë de la Mousqueau sud, on trouva, 
à une trentaine de pieds sous terre, une fontaine pratiquée dans 
l'épaisseur du mur de la première enceinte de la ville de Bordeaux, 
sur lequel a été elevé le mur de ladite maison dans la partie du 
sud, ruë de la Mousque. Cette fontaine, dont la voûte ouverte é t a i t 
très bien conservée, était entretenue par une source d'eau vive, 
On appercevait les places où avaient été posés trois robinets. Au 
devant était un reservoir qui pouvait avoir de 6 à 7 pieds de 
diamètre sur autant de profondeur. C'est dans ce reservoir que 
l'on puisait l'eau. Cette fontaine était au pied du mur exterieur 
de la ville. Il fallait descendre dans le fossé pour y puiser l'eau. 
Je remarquai au haut du cintre de la voûte une petite niche dans 
laquelle avait du être placée quelque petite statue (1). Je vis b i e n 
à découvert le mur exterieur de la première enceinte de c e t t e 
ville. Les pierres en étaient cubiques, d'environ G à 7 pouces dans 
tous les sens, semblables à celles du mur de la Porte Basse. V o y e z 
ma note cy-dessus, p. 7J. 

J'oubliais de dire que cette fontaine était prolegée par une 
voûte d'environ 20 pieds de largeur sur 20 p. de hauteur et une 
trentaine de profondeur. Un seigneur de Pontac, qui avait fait 
bâtir le bel hôtel appellé la Maison Dorade, situé de l'autre côté 
de la ruë de la Mousque, dont il subsiste encore une partie, o b t i n t 
dans le 10e siècle des jurats la jouissance du terrain qui était 
situé au devant de son hôtel, à condition qu'il y formerait une 
place pour la communication libre de la ruë de la Mousque aux 
fossés du Chapeau-Bouge et qu'il y élèverait une fontaine (2). Ce 

fut alors que l'on ferma la source de l'ancienne fontaine dont je 
viens de parler, que l'on combla le fossé et que l'on y forma cette 
place que nous avons vu jusqu'à ce moment et dont il ne s u b s i s t e 
que la partie sur laquelle se termine la ruë des Piliers de Tutelle 
vers le Chapeau-Rouge. 

28 juin 1804. — On a trouvé au quartier de Puypaulin, dans 
les fouilles que l'on fait dans la direction du mur de la premier6 

enceinte de la ville de Bordeaux, là où étaient les écuries de la 

« au Chapeau-Rouge », dit le Calendrier pour la ville de Bordeaux de 18'1' 
« rue Piliers-de-Tulelle, a° 1 », précise celui de 1814. 

(1) 11 s'agit de la fontaine de Tropeyle. 
(2) D'après Baurein ('Var. bordel., t. IV, p. 93). 
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ci devant Intendance, un bloc de pierre de Taillebourg formant 
un parallélipipède, dont 3 côtés étaient chargés de bas-reliefs. 
J'ai fait, au nom de la commission de la Société des Sciences, 
Belles-Lettres et Arts de cette ville, une dissertation sur cet antique, 
qui est dans mon portefeuille et sous la date du 14 juillet 1804 (1). 

Du 14juillet 1804. — Papon m'aremisce jour unetiole ou lagene 
qu'il venait de trouver à Sainte-Eulalie, dans un tombeau placé 
extérieurement entre deux éperons du clocher, vers la partie nord, 
à la suite de l'entrée latérale de cette église. Ce tombeau, dont la 
tombe était en dos d'âne, contenait un squelette. Je remarquai que 
le tombeau étant placé sous une dalle du clocher, on avait percé 
le tombeau dans sa partie inférieure pour l'écoulement des eaux 
qui auraient pu s'y introduire. La fiole est dans mon cabinet. 
C'est celle dont le verre est noir et dont la base est avariée. 

Du 18 juillet / 804. — On a trouvé dans les fouilles que l'on 
fait dans le quartier de Puypaulin et dans le lieu dont je viens de 
parler, une pierre sépulcrale surmontée d'un fronton dans lequel 
on voit en relief une têle de femme. Au bas est une inscription en 
lettres romaines : 

M, 
G R & C Ï N 1 A E 

b l a n d / E . D 

F - A N N . X X X I 

M / u v f v s . c . G . p . 

Aitcmx mémorisé 
Grœciniœ Blandse 
defunctse anno trigesimo 
primo, maritus cum 
gemitu posuit. 

Cette pierre a été pottée dans la salle de l'Academie (2).. 
Du 26. — On trouva une pierre sepulcrale, sur laquelle était 

gravée cette inscription : 

( ' ) E s p é r a n d i e u , n° 1 0 6 2 . — L ' e m p l a c e m e n t e s t o c c u p é p a r l e n ° 7 d e la r u e 

' u n l a t i i r i e - B r o c h o n ( m a i s o n F a g e t ) . L a d i s s e r t a t i o n d e C a i l a e s t c o n s e r v é e à l a 

'» lo thèque d e la vi l le , d a n s l a l i a s s e d e s e s m é m o i r e s a c a d é m i q u e s ( n ° 5 ) ; i l l'ut 

'' a ' a séance du 24 juillet 1804, présidée par Latapie. — Bernadau (Tablettes, 
J1, ' - s e s l < t i ' ompé e n p l a ç a n t c e t t e d é c o u v e r t e l e 5 m a i 1 8 0 i , d e m ê m e q u e J o u a n n e t 
[ ' cl«s de l'Acacl., t. IX, p. 179) en lui assignant l'année 1803. Un Hollandais, de 
Passage à Bordeaux, décrit le bas relief de Jupiter et G a n y m è d e , J u n o n et Léda, 
|1U>1 vit au M u s é u m d e R o d r i g u e * , le 2 8 s e p t e m b r e 1 8 0 4 ; il d i t q u e la p i e r r e f u t 

ou\ég « il y a environ trois semaines » (Th. Amtmann, op. cit., dans Rev. hist. 
ae Bordeaux, 1913, p. 266). 

G - J u l l i a n , n° 1 1 4 . — E s p é r a n d i e u , n ° 1 1 6 1 . 
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SENDRVS CIVIS 
PARISIVS ANNO Parisius pour Pai Hsiensis. 
RVM L. (1) 

Un fut de colonne ronde avec sa base. 
Un sphinx grec ( 2 ) . [ N a , Voy. le dict. iconologisle par M. de 

Prezel, au mot sphinx, où l'on verra la différence qui existe entre 
le sphinx grec et le sphinx égyptien, ce qui prouverait les rap-
ports établis entre nous et les Marseillais, qui eux - m ê m e s en 
avaient avec les Grecs.] 

Du 4 août 1804. — On a trouvé dans les mêmes fouilles 3 tam-
bours de colonne chargés de reliefs. Ces tambours pourraient 
former une dépendance du piedestal dont je viens de parler. 

Une pierre sepulcrale, sur laquelle est representé un personnage 
en demi relief. L'inscription est effacée. 

Une autre pierre sepulcrale, où est en demi relief un personage 
avec ce fragment d'inscription sur le fronton de la pierre : 

CINTONIS D. Fi l , (3) 

Un chapiteau à feuille d'acanthe. 
Des frises, des entablemens, chargés d'ornemens. 
Deux pierres, dans chacune desquelles on remarque de[s] ren 

foncemens, dans lesquels on avait sans doute placé des urnes 
cineraires recouvertes par d'autres pierres. 

[Dom Martèn[e], liv. Y, chap. VI, nous dit que les sepulcres 
des Gaulois n'étaient de leur nature qu'une fosse fort enfoncée. 
Tous ceux qu'on a déterré jusqu'ici justifient cette vérité. La fosse 
était quelquefois ornée d'une maçonnerie ronde. On a trouvé 
même des pierres entières dans la fosse, creusées en rond, qui con-
tenaient les cendres des morts et autres choses particulières à la 
nation gauloise.] 

Du 6 au 15 août 1804. — On démolit le jubé qui s épa ra i t le 
cœur de l'église Saint-André d'avec la nef et on clôtura la cha-
pelle qui est aux allées du chœur au derrière du chevet. On doit 
la conservation de ce monument, qui remonte au 10e siècle, à la 

(1) C. Jullian, 55. — M . Jullian cite celle inscription c o m m e connue seule-
ment par Bernadau, qui a lu S E B D V S . 

(2) Espérandieu, n° 1199, qui date inexactement la découverte du 28 juin 

(3) C . Jullian, n° 224 . — D'après Bernadau, qui n'a lu que le m o t C I N T O N I S ' 
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renaissance des arts sous le règne de François premier, à M. de 
Saint-Angel, grand ouvrier delà cathedrale. 

En 9bre 1804. — On trouva parmi les blocs de pierre retirés 
des fouilles faites sur le territoire de Puy-Paulin, un cippe, sur 
lequel je lus ces mots, en caractères romains bien formés : 

JE. MEM. 
PROCLE DEF. 
ANNO. XVII. (1) 

On trouva aussi plusieurs membres d'architecture, des reliefs, 
des trophées, etc., dont quelques-uns furent portés dans la salle 
de l'Academie. 

1805 

Au mois de mars 1805, en démolissant une vielle maison située 
au coin de la rue Poitevine et de celle du Pas-Saint-George, à 
droite en venant du Vieux Marché, sortant de la ruë des Epiciers, 
on découvrit partie des murs de la première enceinte de la ville, 
dans laquelle on trouva une porte qui traversait le mur. Elle 
avait 6 pieds 1/4 de largeur et 15 à 16 pieds de hauteur, sur toute 
'a largeur de l'ancien mur, qui pouvait être de 11 à 12 pieds. On 
frut remarquer un empâtement aux pieds de la porte qui annon-
çait un avant-corps. On crut que c'était la porte appellée dans les 
anciens textes et dans la Chronique la porte Begueyre. On trouva 
ans la démolition de cette partie de la vielle enceinte de cette 

,, d e s Pierres enormes, des fragmens de corniches, des enta-
Je(mens> d e s tambours de colonne. J'ai fait dessiner le tambour 
e ait porter à l'Academie le fragment d'une corniche, que j'ai 
ait aussi dessiner (2). [Ce tambour avait 3 p. 1/2 de diamètre, ce 

c',u suppose que la colonne avait une trentaine de pieds d'élé-
vation.] 

a e m ê m e m o i s > on découvrit près de Saint-Seurin, dans le local 
les l e M a n è ê ' e o u c i rque, et précisément dans le lieu où se font 

exercices, un pavé à la mozaïque, de l'espèce appellée tesse-

tPaWT perdue' inédile : (/Ji'9 r^anibus et aelern)ae mem(oriae) 
laire / "" J Proclae deflunclae) anno(rum) XVII. Proclae est une forme popu-
1514 , ™ C l é e p o u r Proculae (Cf. C.I.L., t. X I V , n " 918, 961, 1203, 1271, 1281, 

> ' iod, etc.) 

Espérandieu, n» 1213. 



rata. Elle a été dessinée par M. Combes et présentée àl'Academie. 
Si M. Combes ne fait pas de rapport, je me propose d'en faire. [Il 
iiL son rapport au mois de juin de la même année (14 juin 1805-
25 prairial an XIII). Il joignit à son rapport le dessein de celte 
mosaïque, très bien exécuté.] 

On trouva aussi le même mois, à l'extrémité du fossé situé entre 
la rue Saint-James et la rue du Cabernan, à 14 pieds du premier 
arbre de la promenade, en venant à droite du coté de Saint Eloi, 
un charnier. J'en fis la visite avec M. Combes et j'en fis mon 
rapport à l'Academie le 15 avril 1805. 

On fesait depuis quelques années des fouilles dans un champ 
appellé à Terre Nègre, à environ 500 pas ouest de ̂ église de Saint-
Seurin. On y découvrait journellement beaucoup de squeletes 
dans le sable avec des vases sinerè[re]s, des médaillés et autres 
objets d'antiquité. Je me réunis à Mrs Petit, Gœthals, Jouanel, 
Dargelas et Geraud, et nous fîmes en deux reprises de 7 jours 
chacune, au mois de juillet et d'août, des fouilles qui nous pro-
duisirent plusieurs urnes ou vases pleins d'ossemens brûlés, la 
plupart couverts d'une brique, des valves de peignes, de petits 
plats de terre grise en forme de palères, de petits vases de diffé-
rentes formes, quelques médaillés de bronze presque frusles, 
parmi lesquelles nous distinguâmes un Néron, des Trajans, des 
Adriens. Nous trouvâmes des amuletes, des fibules. Nous obser-
vâmes, que les squeletes n'étaient pas entiers. L e v a s e cinerère 
contenait les cotes, les vertèbres de l'épine du dos, brûlés; la tête, 
les os des bras, des cuisses et des jambes étaient rangés auprès 
des vases. Mais ce qui nous frappa le "plus, ce fut une tête [qu® 
nous jugeâmes être celle d'une] femme à raison du peu d'épais-
seur du crâne, sur laquelle portait un miroir de métal, dont 
quelques parties de la superficie avaient conservé leur poh-
M. Petit, l'un de nous, la possède (1). 

[Théodose renouvela à l'égard de Constanlinople la loi ancienne 
qui défendait d'enferrer les morts dans l'enceinte de Rome et des 
villes municipales. 11 n'excepta que les reliques des martyrs el 
les corps des empereurs qui avaient leur sepullure dans le vest'* 

(1) Cf. la notice de Jouannel déjà citée, n° 24, qui parle d'une « petite tête J e " ' 
fant » (Soc. Archéol., t. I X , 1S82-1884, p. 2 0 et 38) et la Notice [du m ê m e ] surl's 

antiques sépultures du département de la Gironde (Actes de l'Académie, t^'1 

p. 134). 



bule de l'église des Saints Apôtres. On lui permit aussi d'inhumer 
lesévêquesde Constantinople. Hist. du Bas Empire, par M. Lebeau, 
om. V, p. G5. 

I On brillait rarement les morts sous le règne de Théodose. Le 
christianisme avait presque aboli cet usage. Les corps des per-
sonnes riches étaient enveloppés d'étoffes de soye et portés sur 
des lits dorés. Tom. Y, p. 508.] 

I Nous trouvâmes, le 9 août, un bras phallique en bronze très 
bien conservé : à droite le phallus» à gauche le bras, au centre le 
phallus en repos. Cette amulette est assortie d'un anneau par où 

|0n le suspendait. Je renvoie au 7e v. des Ant. d'Herculanum, 
édition in-8°, p. 100, n° CLXIII, où l'on trouvera à peu de chose 
près la forme de notre bras phallique. Le sort le donna à M. Dar-
das (1). 

[Nous trouvâmes plusieurs tuiles plates de ... pouces de large 
et ••• d'epaisseur, avec un rebord de ... d'épais qui règne sur 
oute la largeur de la tuile et qui rapelle celles qui furent 

trouvées àFramont, en Lorraine, dont il est parlé dans la Reli-
mon des Gaulois, par dom Martin, 1er vol., p. 339.] 

Au mois d'avril de la même année, le sieur Queva, sculpteur de 
.pte ville, plaça dans le jardin du palais de la Préfecture, cy 
levant l'Archevêché, près de la grille qui donne sur le cours 
p'Albret, la belle Re nommée en bronze que l'on cro-it être de la 
Aain de Germain Pilon (2). [Cette Renommée était placée au-

llessus du mausolée de M. le duc d'Epernon père, qui a existé 
pans une des chapelles de la collégiale de Cadillac jusqu'à la Révo-
lution, où les habitans de' cette petite ville, excités par un scé-
lérat révolutionnaire, abatirent ce beau monument, dispersèrent 
les cendres des seigneurs de Cadillac qui y étaient déposées. La 
Renommée échapa heureusement à leurs fureurs et fut mise dans 
§ N salle du chaleau, où elle fut découverte par M. Didiet (3), 

I) Cf. la notice de Jouannet sur Terrenègre, p. 40, et la Notice [du môme] sur 
• 5 antiques sépultures pophlaires de la Gironde (Actes de l'Académie, 1831, 
T |/j5> et planche II, n° 19). 
I (2) '-elle statue est, en réalité, de Pierre Biard (Cf. Ch. Braquehaye, Les artistes 
V duc 't'Épernon, Bordeaux, 1888, in 8° , p. 21-25, 203 -206 ; Pièc. justif., p. 41 -
[ )• L attribution à Germain Pilou se retrouve dans la lettre de Compans, maire de 
a l l l a c ' préfet, du 6 mars 1832 (Braquehaye, Pièc. justifp. 42-43). 

>) Arrêté du préfet Delacroix, du 8 septembre 1804 : « V u le rapport fait par 
F' 'diet, ingénieur en chef du département, et Bonfin, architecte de la ville de 
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membre de l'Academie, qui fît à ce sujet une notice. Le prefet 
Lacroix (1) la reclama et la fit placer où elle est dans ce moment 
(avril 4805)] (a). 

(a) Caiia avait d'abord ainsi rédigé ce passage : « Celte Renomée 
a été enlevée du clialeau de Cadillac, où elle étoit déposée depuis 
la destruction du beau mausolée de M. le duc d'Epernon père, 
dans les tems de barbarie par lesquels nous venons de passer. 
Celte Renommée était placée au haut de ce mausolée et y fesait 
un très bel effet. » 

C'est sur les desseins de M. Combes, ingenieur architecte d e la 
ville, que le s. Queva a élevé ce monument où on,le voit a u j o u r -
d'hui. Il consiste en un socle ou pied d'estal, une colonne s u r le 
chapiteau de laquelle on voit 4 tortues en bronze qui supportent 
un globe, surmonté d'un vent qui reçoit le pied gauche d e l à 
Renommée, qui tient de la main droite une trompete qu 'e l le 
embouche, et un laurier de la gauche. Ce laurier a été ajouté j 
par le sculpteur fondeur, le sr Chinard. Tout le pied d 'es ta l , 
colonne et globe sont de marbre blanc. La colonne fesait partie 
des 6 colonnes qui étaient depuis plus de deux siècles dans l'église 
de Saint-Bruno. Un chevalier de Malte, de la maison de S o u r d i s , 
les avaient (sic) prises sur un vaisseau turc et en avait fait p r e s e n t 
à M. le cardinal de Sourdis, archevêque de cette ville. J ' o b s e r v e r a i 
encore que les ailes de la Renommée étaient la plus grande partie 
en bois bronzé et que le sr Chinard en fit la instauration en 
bronze (2). 

1808 

Dans les fouilles qui furent faites dans les premiers mois de 
cette année sur le terrain où était situé le cliateau de l'Ombrière, 
on trouva dans les fondements de la partie qui avoisine la ruë des 
Argentiers et où ont été bâties les maisons n° qui forment 
l'entrée de la nou velle rue (3), on trouva des masses de 
pierre dure, parmi lesquelles nous distinguâmes, M. Combes et 

Bordeaux , duquel il résulte qu'il existe au ci -devant chàleau de Cadillac...ulie 

R e n o m m é e en bronze .. » ( I b i d . , p. 41). 
(1) Sic pour Delacroix . 
(2) Paul Fourché , Les statues à Bordeaux depuis les premiers siècles fs' 

qu'en 1900, Bordeaux, 1912, pet. in-8° , p. 26 . — J'ai publié la note de Caiia sur l« 
B e n o m m é e de Pierre Biard dans la Rev. hist. de Bordeaux, 1915, p. 220-221. 

(3) La rue du Pala is -de - l 'Ombrière . 
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moi, des tronçons de colonnes unies, canellées, des corniches, 
des entablemens, des chapiteaux d'ordre corinthien, des hases, 
unie] belle pierre taillée en coquille, qui avait du servir au cou-
ronnement d'une niche, une (sic) autre gros ¿)loc de pierre sur 
lequel était sculpté un lion passant. Tous ces membres d'archi-
tecture ne pouvaient être que les restes de ce temple de Diane 
qui, d'après la tradition, existait dans le local où fut bâtie depuis 
l'église de Sainte-Colombe. Ces pierres, qui se trouvèrent sous la 
main lorsque les comtes de Gascogne tirent relever dans le 
10e siècle les murs de la ville et tirent construire le chateau.de 
l'Ombrière, furent employées à toutes ces restaurations. Voilà, 
comme nous l'avons dit plusieurs fois, la seule raison que l'on 
puisse donner de la découverte journalière de tous ces monu-
mens, toutes les fois que l'on abat ou les anciens murs de ville, 
ou quelque antique édifice. 

Mars 1807 

(,n creusa les fondemens de la maison située près l'ancienne 
porte Basse et formant l'encoignure de la ruë des Trois-Canards. 
On découvrit les fondemens du mur de la première enceinte de la 
ville de Bordeaux. On reconnut la l'e couche des fondemens, qui 
était en petites pierres dures cubiques, et l'on trouva sur ces pre-
mières assises de grosses pierres d'un très beau grain, formant 
des membres d'architecture, comme [des corniches, des entable-
mens, un entre autres ornés [sic) de reliefs en grandes écailles. 
. d l v e r s membres d'architecture, avaient été placés les uns sur 

autres alors que les comtes de Gascogne reeditîèrent les murs 
( e la 1" enceinte et se servirent des matériaux des anciens monu-
mens qui ont du exister dans la ville de Bordeaux, comme le prou-
vent irrévocablement les découvertes journalières que l'on fait 
jutes les fois que l'on découvre les murs de la lre enceinte. — 

n y trouva une médaillé que je n'ai pu voir encore, 
«y0 avril, f— On découvrit dans le mur de ville, au même 

n( ''oit, un gros bloc de pierre dure, sur lequel étaient gravés ces 
mots : 

post E R I S Q V E 

I . A T A P . X X . D R V . ( 1 ) 

inscription p e r d u e , inédite . 

Courteault 
6 



C'est une pierre sepulchrale élevée à la memoire d'un particulier 
et de sa postérité. Le fonds sur lequel avait été élevé ce monu-
ment avait 20 pieds de largeur. 

On remarquera, dans la rue des Petits Carmes en ville (1), une 
inscription grecque placée au-dessus de la porte d'une maison 
située dans cette rue, n° . La voici : FNQ0I DAYTON, connais-
toi toi-même. Cette belle maxime, que Juvenal disait descendre du 
ciel, est attribuée quelquefois à Solon, quelquefois à Thalès; mais 
le plus grand nombre des auteurs la donne à Chilon. Les passages 
ont été recueillis par Ménage, Sur Biogène Laërce, t. 2, p. 22. Un 
stupide démocrate, croyant que c'était quelque marque de féoda-
lité, tacha de la faire disparaître; mais elle paroît encore assés 
pour être lue. Je n'ai pas besoin de dire que cette anecdote se 
rapporte à l'époque des folies révolutionnaires. 

Juin 1812 

Le s. Darieux jeune, notaire de cette ville, fesant exploiter un 
emplacement rue Neuve-du-Temple (2), dans la direction du mur : 
de la première enceinte, on y deterra un cippe avec Yascia, très I 
bien conservé, où on lisait l'inscription suivante en très beaux 
caractères romains (3) : 

D. M. 
SECVND 

INQ 30 
ANN. XU 
SECVN 
DINA M A 
TER. P. C. 

Au très haut (4). Secundina a fait élever cette pierre à Secun-
dinus, son fils, Agé de douze ans. J'ai fait des démarchés auprès du 
maire de la ville pour faire porter cette pierre au Muséum. 

(1) Section de la rue P o q u e l i u - M o l i è r e entre la rue de Grassi et la rue Caslil-
lon. 

(2) Cf. supra, p. 70, n. 2. 
(3) C. Jullian, n» 295. 
(4) Cai'a avait d'abord écrit : Aux dieux mânes. Il a biffé el remplacé. 
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| On (1) trouva dans le même lieu une tête de faune qui paraissait 
lavoir été supportée par un therme ou par une gaine. Elle fut 
I portée au Musée. 

Août 1812 

I On lit porter au Muséum une pierre de forme ovoïde, sur 
• laquelle était gravé en relief un hippodrome. Cette pierre avait 
• servi de baze à une croix appellée la Croix de Seguey. Tout 
I porte à croire qu'elle avait été placée autrefois au haut d'une 
lobelisque, où elle servait de couronnement ou meja d'un hippo-
Idrome qui avait sans doute existé dans ces quartiers-là. Je n'en 
I augurerai pas pour cela que l'obelisque qu'elle couronnait eut 
I appartenu aux ruines du Palais Galien; car tout annonce que ce 
monument n'a jamais été achevé. Voy. ma dissertation (2). 

(1) Caila a biffé la date qu'il avait mise en tête de ce paragraphe : juillet 1812. 
(2) Allusion au Rapport fait à la Société des Sciences, Belles-Lettres et Arts de 

celle ville sur le Mémoire présenté à cette Société par M. Mazois fils, intitulé 
« tssai historique sur l'Amphithéâtre de Bordeaux », vulgairement appelé le 
Palais Gallien, lu par Caila le 5 avril 1803 et conservé à la Bibliothèque de la 
v'ille dans la liasse de ses mémoires académiques (n° 2). — Cf. sur celle décou-
vei'le> Jouannet, Statistique de la Gironde, t. I, p. 24. 

"•'.109. — Bordeaux, Imprimerie Y . CADORET, 17, rue Poquelin-Molière. 
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